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La séance est ouverte à 9 h 38 sous la présidence de Mme Céline POLO.

M. TARNEAUD demande que les membres qui assistent à la réunion renseignent leur présence dans le tableau prévu à cet effet.
La séance compte à ce stade 24 membres votants.
M. TARNEAUD propose d’aborder le premier point de l’ordre du jour.
Un membre du CSE signale à M. TARNEAUD que ses interventions ne sont pas très audibles. Le son est de mauvaise qualité. Il faudrait remédier à cette problématique technique avant de lancer la réunion. Il faudrait en outre couper les micros de tous les participants à distance dès lors qu’ils n’interviennent pas.
M. TARNEAUD prend bonne note de ce point.
[bookmark: _Toc112146945]Approbation du procès-verbal de la réunion ordinaire du CSE du 28 juin 2022
M. TARNEAUD propose de reporter l’approbation du procès-verbal de la réunion ordinaire du CSE du 28 juin 2022.
Aucun élu ne s’oppose au report.
L’approbation du procès-verbal de la réunion ordinaire du CSE du 28 juin 2022 est reportée à la prochaine réunion de l’instance.
M. TARNEAUD informe les membres de l’instance qu’ils sont désormais 27 à pouvoir voter.
[bookmark: _Toc112146946]Points portants sur le fonctionnement du CSE
[bookmark: _Toc112146947]Présentation des comptes de fonctionnement et des Œuvres sociales du CSE
Apolline ARKWRIGHT (Cabinet SOFRADEC) présente ce point de l’ordre du jour.
Un document intéressant ce point est diffusé en séance.
L’objectif de cette présentation est d’exposer les comptes de l’instance arrêtés au 31 décembre 2021 aux membres du CSE. Ladite présentation reprend notamment l’organisation du Comité. Les modalités d’utilisation de la subvention de fonctionnement et de la subvention des œuvres sociales et culturelles sont également rappelées. Un focus sur le patrimoine de l’instance est enfin inclus dans le document.
Compte de fonctionnement
En 2021, le montant de la subvention de fonctionnement s’est élevé à 356 576 euros, soit 0,22 % de la masse salariale de l’UES Iliad. Cette subvention a été utilisée de la manière suivante :
· Fonctionnement du site internet du CSE : 51 328 euros ;
· Honoraires comptables : 7200 euros ;
· Honoraires juridiques : 16 425 euros ;
· Frais de formation : 1944 euros ;
· Frais de télécommunication : 720 euros ;
· Documentation générale : 408 euros ;
· Frais bancaires : 146 euros.
Au total, 78 172 euros ont effectivement été dépensés au titre du compte de fonctionnement, soit seulement 21,92 % du montant total de la subvention. À titre de comparaison, 79 100 euros avaient été dépensés en 2020 (23,62 %) et 90 927 euros avaient été dépensés en 2019 (31,38 %).
Le solde non utilisé de la subvention de fonctionnement s’élève donc à 278 404 euros en 2021. Ce solde est reportable sur les années suivantes et disponible. Il est rappelé en outre qu’une partie de ce montant peut être transféré sur le compte des ASC dans la limite de 10 %. C’est-à-dire qu’il est en l’occurrence possible de transférer 27 840 euros sur ledit compte.
Compte des œuvres sociales
La subvention dédiée aux œuvres sociales, attribuée par les entreprises constituant l’UES, est déterminée d’après la masse salariale rattachable à chaque année civile. Le taux applicable est fixé par accord avec l’entreprise : il est en l’occurrence de 0,38 % de la masse salariale.
En 2021, le montant de la subvention s’est élevé à 615 904 euros. Il faut y ajouter 1057 euros de reversement de Tickets restaurant. Au total, le budget des œuvres sociales a atteint 616 961 euros, contre 583 246 euros en 2020 et 516 103 euros en 2019.
Ce budget a servi à financer les activités sociales et culturelles choisies par le CSE. Il a principalement été utilisé pour attribuer des chèques cadeaux aux collaborateurs :
· Chèques cadeaux : 584 350 euros ;
· Action sociale (décès) : 6000 euros ;
· Plateforme e-commerce : 11 507 euros ;
· Frais bancaires : 59 euros.
Au total, 601 916 euros ont effectivement été dépensés au titre du compte des œuvres sociales, soit 97,73 % du montant total de la subvention. À titre de comparaison, 620 309 euros avaient été dépensés en 2020 (107,87 %) et 522 851 euros avaient été dépensés en 2019 (105,68 %).
Il est rappelé que le solde disponible, issu des exercices précédents, s’élève à 59 436 euros.
Patrimoine du CSE
Le patrimoine du CSE de l’UES Iliad est essentiellement composé d’avoirs bancaires. À la fin de l’année 2021, le compte des ASC était positif de 255 495 euros. Le compte de fonctionnement était positif de 1 342 332 euros. Pour la partie ASC, le rapprochement avec les éléments patrimoniaux tient compte des éléments suivants :

· Réserves disponibles à l’ouverture de l’année 2021 : 310 465 euros ;
· Résultat des opérations réalisées en 2020 en attente d’affectation : 59 036 euros ;
· Résultat des opérations réalisées en 2021 à affecter : 15 246 euros ;
· Solde des subventions et reversements 2021 à percevoir : 45 596 euros ;
· Compte transfert ASC/Fonctionnement : 50 300 euros ;
· Prestations utilisables en 2022 : 31 379 euros ;
· Dettes fournisseurs 2021 à régler : 1822 euros.

Pour la partie fonctionnement, le rapprochement avec les éléments patrimoniaux tient compte des éléments suivants :

· Réserves disponibles à l’ouverture de l’année 2021 : 440 671 euros ;
· Résultat des opérations réalisées en 2020 en attente d’affectation : 566 628 euros ;
· Résultat dégagé en 2021 : 278 404 euros ;
· Solde des subventions et reversements 2021 à percevoir : 24 349 euros ;
· Compte courant : 50 300 euros ;
· Prestations utilisables en 2022 : 8526 euros ;
· Dettes fournisseurs 2021 à régler : 39 200 euros.

La Secrétaire du CSE rappelle qu’il n’est pas possible de reverser plus de 10 % de l’excédent du compte de fonctionnement vers le compte des ASC.
Apolline ARKWRIGHT (Cabinet SOFRADEC) le confirme. Il n’existe pas d’autre option. 
M. TARNEAUD note qu’il faudra à terme envisager de réaliser des dons à des associations. Les sommes détenues sur le compte de fonctionnement ne cessent de grossir.
La Secrétaire du CSE s’enquiert des modalités d’utilisation du budget de fonctionnement.
Apolline ARKWRIGHT (Cabinet SOFRADEC) répond que ce budget peut par exemple être utilisé pour financer des formations.
Un membre du CSE souligne pour sa part qu’il a rencontré une problématique similaire dans un autre CSE. Un accord a finalement été trouvé avec la Direction et avec la DIRECCTE. Il a permis d’établir un passage entre le compte de fonctionnement et le compte des œuvres sociales.
Apolline ARKWRIGHT (Cabinet SOFRADEC) prend bonne note de cette remarque. Il pourrait s’avérer intéressant de se pencher sur l’accord en question. Il faudra s’assurer que ses dispositions respectent bien les normes légales en vigueur.
M. TARNEAUD précise qu’il est primordial de s’assurer que ces dispositions respectent bien la législation. 
Apolline ARKWRIGHT (Cabinet SOFRADEC) le confirme. Certains CSE ont choisi d’utiliser le compte de fonctionnement pour doter les élus d’ordinateurs ou d’iPads. Il n’est cependant pas certain que ces acquisitions soient légales. 
M. TARNEAUD ajoute que les accords éventuels doivent être avalisés par l’URSSAF.
Mounir ZERARKA demande s’il est possible de transférer une partie des sommes qui apparaissent sur le compte de fonctionnement vers la fondation ou vers des associations caritatives.
Apolline ARKWRIGHT (Cabinet SOFRADEC) répond que ce point sera étudié.
Un membre du CSE note par ailleurs qu’il pourrait être envisagé d’utiliser ces montants pour organiser des voyages, par exemple.
Apolline ARKWRIGHT (Cabinet SOFRADEC) indique que l’organisation de voyages relève en l’occurrence du compte des ASC.
Fabien RACAULT demande si le budget de fonctionnement peut être utilisé pour financer des goodies à l’effigie du CSE.
M. TARNEAUD rappelle que le montant s’élève en l’espèce à plus d’un million d’euros. Il est difficilement envisageable d’utiliser cette somme pour produire des goodies.
La Secrétaire du CSE remarque qu’il pourrait tout de même être envisagé de financer des cadeaux pour les collaborateurs.
Un Membre du CSE confirme que ce point est envisageable, il faudra mettre dans ce cas le logo du CSE
Mme POLO indique que les élus du CSE devront rediscuter de ce point en interne. Elle propose de clore le sujet.
Apolline ARKWRIGHT (Cabinet SOFRADEC) précise enfin qu’elle se tient à la disposition des membres de l’instance.
Les membres du CSE remercient Apolline ARKWRIGHT pour sa présentation.
Apolline ARKWRIGHT (Cabinet SOFRADEC) quitte la réunion à 9 h 59.
[bookmark: _Toc112146948]Points à l’ordre du jour relatifs à la santé, sécurité et conditions de travail
[bookmark: _Toc112146949]Compte-rendu de la réunion de la CSSCT du 6 juillet 2022
La Secrétaire du CSE indique qu’aucun compte-rendu n’a été rédigé.
Un membre du CSE s’enquiert des raisons de ce manquement.
M. TARNEAUD répond qu’une réunion a bel et bien été organisée. Elle n’a cependant pas fait l’objet d’un enregistrement. C’est pour cette raison qu’aucun procès-verbal n’a été rédigé. Il a été convenu, au cours de la réunion, d’améliorer le process. Exanote se chargera à l’avenir d’enregistrer les débats.
Fabien RACAULT aimerait que les membres qui ont participé à la réunion de la CSSCT du 6 juillet 2022 présentent succinctement les sujets qui y ont été abordés.
M. TARNEAUD indique que les points abordés concernent tous la consultation du CSE sur la mise à jour du DUERP, qui sera traité au point 4 du présent ordre du jour.
Il ajoute par ailleurs que plusieurs participants à la réunion ont coupé leur caméra. Il est nécessaire que ces caméras soient rallumées.
Un membre du CSE explique que le réseau Wi-Fi est relativement limité. C’est pour cette raison qu’il a coupé sa caméra.
Mme POLO rappelle que le débat relatif aux caméras s’est déjà tenu lors de la réunion de CSE précédente. Il faut que tous les participants allument leur caméra. Les élus ont également la possibilité d’assister aux réunions en présentiel.
Un membre du CSE note qu’il n’est pour rien dans la mauvaise qualité du réseau au sein des locaux d’Iliad.
Mme POLO répond qu’il faut respecter les règles de fonctionnement de l’instance.
M. TARNEAUD le confirme. Il insiste sur le fait que les élus ont toute latitude pour assister aux réunions en présentiel. Il est nécessaire de respecter les règles.
[bookmark: _Toc112146950]Consultation du CSE sur la mise à jour du DUERP des sociétés Assunet, Iliad, Free SAS et Free Mobile
M. TARNEAUD indique que Mme REYNERS se chargera de présenter le point relatif à la mise à jour du DUERP des sociétés Assunet, Iliad, Free SAS et Free Mobile.
Mme REYNERS présente ce point de l’ordre du jour. Elle donnera lecture des modifications qui ont été réalisées sur les documents.
Free Mobile
· Risques relatifs aux agressions et aux vols : 
· Ajout de la présence de deux référentes harcèlement sexuel ainsi que du lanceur d’alerte éthique du groupe Iliad ;
· Mise à disposition de caissons de rangement avec verrou.

· Risques relatifs aux circulations internes de véhicules :
· Mention des places de parking et des garages à vélo ;
· Mention de la délimitation des zones piétonnes dans les parkings.
· Risques liés aux nuisances sonores :
· Possibilité de faire rajouter des panneaux acoustiques sur les plateaux.

· Risques climatiques et environnementaux :
· Mention de la présence de fontaines à eau et de carafes, ainsi que de boissons chaudes et froides, dans les salles de pause.

· Risques RPS :
· Ajout de la présence de deux référentes harcèlement sexuel côté Direction et côté CSE, en plus du lanceur d’alerte éthique du groupe Iliad.

· Risques liés au travail isolé :
· Le réseau 3G est fonctionnel jusqu’au niveau -3 du bâtiment.
M. TARNEAUD indique que le document relatif à ce point a été mis à la disposition des membres de l’instance. Il précise bien les modifications et les ajouts qui ont été réalisés.
Un membre du CSE comprend que le DUERP Free Mobile ne concerne que le site de VLQ. Les établissements Free Mobile en région ne sont, semble-t-il, pas concernés.
Mme REYNERS répond que ces établissements sont bien concernés par le DUERP.
Un membre du CSE souligne que les salles de pause de ces établissements ne disposent ni de boissons chaudes ni de boissons fraîches.
Mme REYNERS rappelle que les salariés qui travaillent en région ont la possibilité d’acheter des boissons sur note de frais.
Mme REYNERS poursuit sa présentation, et expose le plan d’action dédié à l’entité Free Mobile :
· L’accueil sécurité a été revu et refondu. Il est prévu de réaliser des flashs sécurité tout au long de l’année. Ces flashs se focaliseront par exemple sur les TMS et sur les risques spécifiques (risque routier, risque hauteur, etc.) ;
· Des actions seront régulièrement organisées : une formation à l’utilisation des extincteurs, une note d’information relative au harcèlement moral et au harcèlement sexuel, un livret de prévention concernant le harcèlement sexuel à destination des managers.
Régis CRITON aimerait obtenir davantage de précisions quant aux actions qui seront mises en place sur le risque routier.
Mme REYNERS répond que plusieurs actions seront mises en œuvre sur ce point :
· Le risque sera évoqué lors de l’accueil des nouveaux arrivants ;
· Un flash sécurité sera diffusé : il rappellera la nécessité de bien entretenir les véhicules, de respecter les contre-indications médicamenteuses, de faire des pauses régulièrement, et il insistera sur les dangers de l’alcool.
Régis CRITON souligne que certains nouveaux arrivants ne maitrisent pas bien la conduite sur neige ou sur verglas. Il faudrait s’assurer que ces derniers sont aptes à conduire dans ces conditions, surtout lorsqu’ils travaillent en montagne et en haute montagne.
Mme REYNERS prend bonne note de cette remarque.
Régis CRITON ajoute qu’il existe des formations de conduite très spécifiques, et adaptées à toutes les situations météorologiques : routes verglacées, routes mouillées, etc.
M. TARNEAUD le confirme. Il existe de nombreuses formations en la matière.
Mounir ZERARKA indique par ailleurs que les salariés rencontrent de plus en plus de guêpes asiatiques dans les relais. Les collaborateurs qui travaillent au sein de Free Réseau sont équipés de bombonnes anti-guêpes. Il demande si un plan d’action sera mis en place sur ce point.
Jacques PALACIOS explique que les salariés de Free Mobile ont la possibilité d’acheter de telles bombonnes sur note de frais.
Mounir ZERARKA note qu’il vaudrait mieux prévoir une procédure en interne, comme c’est le cas au sein de l’entité Free Réseau.
M. TARNEAUD répond que ce point a fait l’objet de discussions il y a plusieurs mois. Jacques DUCOURT a depuis lors réalisé des mémos dédiés à cette problématique. Ces mémos ont été transmis aux collaborateurs. Davantage d’informations pourront être communiquées ultérieurement sur ce sujet.
Mounir ZERARKA ajoute par ailleurs que, lorsqu’il travaillait chez un opérateur concurrent, les salariés disposaient de kits anti-venins et anti-guêpes. Les collaborateurs de Free Mobile ne disposent pas de tels équipements.
M. TARNEAUD rappelle que les trousses d’infirmerie ont été adaptées par les membres du pôle PPS au cours de l’année 2021. 
Un membre du CSE indique que les équipements qui sont aujourd’hui mis à la disposition des salariés ne permettent pas de faire face aux piqûres de guêpes. 
Fabien RACAULT souligne en outre que les trousses Free Réseau ne sont pas non plus équipées de kits anti-venins et de kits anti-guêpes.
Mme REYNERS rappelle que les salariés ont la possibilité de se procurer les équipements nécessaires sur note de frais.
Mounir ZERARKA explique que les produits disponibles en supermarché ne sont pas des produits professionnels. Ils ne sont pas adaptés à l’activité.
Jacques PALACIOS note pour sa part qu’il se fournit auprès de la société MPS. Le prix d’une bombonne coûte environ 18 euros.
M. TARNEAUD souligne que le point sera étudié avec attention par la Direction.
Un membre du CSE indique qu’il faudrait que les véhicules soient systématiquement équipés de trousses d’infirmerie.
Mme REYNERS répond que tous les véhicules sont équipés de telles trousses.
Un membre du CSE explique que les salariés doivent en fait récupérer leur trousse dès lors qu’ils changent de véhicule. Les trousses sont affectées par collaborateur, et non pas par véhicule.
Mme REYNERS prend bonne note de ce point. Le sujet sera étudié.
La Secrétaire du CSE demande pourquoi la présentation de Mme REYNERS n’intègre pas Free Réseau.
Mme POLO répond que Mme REYNERS ne gère pas l’entité Free Réseau.
M. TARNEAUD indique qu’une étude relative aux RPS est en cours en sein de Free Réseau. Le DUERP pourra être mis à jour dès lors qu’elle aura été finalisée.
Mme REYNERS poursuit sa présentation.
Assunet, Iliad
· Risques liés au travail isolé :
· Le réseau 3G est fonctionnel jusqu’au niveau -3 du bâtiment ;
· Les salariés des services généraux qui descendent doivent se signaler auprès de leur N+1.
· Risques liés aux agents biologiques :
· Mise à disposition de gel hydroalcoolique dans les bâtiments ;
· Mise à disposition de deux masques par jour à l’accueil.
Awa BA DIALLO note que les documents relatifs à ce point auraient dû être envoyés en amont de la réunion.
Mme POLO indique que ce point concerne surtout la CSSCT. Les membres du CSE ne bénéficient donc que d’un résumé de la présentation.
La Secrétaire du CSE remarque que, bien souvent, les membres de l’instance ne disposent pas des documents nécessaires en amont des consultations.
M. TARNEAUD répond que la transmission des documents en amont dépend de la nature des consultations. Certains sujets se prêtent bien à cette transmission. D’autres s’y prêtent beaucoup moins, car les documents doivent faire l’objet d’une explication poussée. Il faut évite les mauvaises interprétations.
Mme POLO le confirme. Elle insiste sur le fait que la mise à jour du DUERP concerne bien davantage la CSSCT. Normalement, les élus du CSE auraient dû recevoir le compte-rendu de la réunion de la CSSCT en amont.
Awa BA DIALLO concède que la transmission de certains documents en amont peut donner lieu à des mésinterprétations. Cette transmission est cela dit nécessaire, car elle permet aux membres de l’instance de disposer de davantage de visibilité et de préparer des questions. 
Mme POLO précise que les documents sont disponibles en ligne.
Awa BA DIALLO demande où ces documents peuvent être consultés.
M. TARNEAUD répond que les documents peuvent être consultés sur l’intranet.
Mme POLO précise que tous les collaborateurs y ont accès.
Mme REYNERS poursuit sa présentation.
· Risques liés aux nuisances sonores :
· Possibilité de faire rajouter des panneaux acoustiques sur les plateaux.

· Risques liés aux coupures :
· Mise à disposition de gants anti-coupure.

· Risques chimiques :
· Les risques relatifs au plomb ont été retirés, puisque les murs n’en contiennent pas.

· Risques routiers :
· Mise à disposition de trousses de secours dans les véhicules.
Un membre du CSE rappelle que les véhicules ne sont pas équipés de trousses de secours.
Mme REYNERS assure que ce point sera examiné. Elle présente le plan d’action relatif aux entités concernées :
· Une note d’information dédiée au harcèlement moral et au harcèlement sexuel sera diffusée aux collaborateurs, de même qu’un livret de sensibilisation sur le harcèlement ;
· Une enquête relative au climat social a été menée ;
· Des formations récurrentes seront organisées (risque incendie, risque électrique, etc.) ;
· Pour Free Mobile, des cartes d’habilitation en plastique seront probablement fournies aux collaborateurs concernés.
Mounir ZERARKA remarque qu’il pourrait s’avérer intéressant de concevoir des QR Code, qui permettraient de visualiser l’historique de l’ensemble des habilitations des salariés.
Mme REYNERS souligne la pertinence de cette proposition. Elle en prend bonne note.
La présentation est terminée.
Mme POLO invite les membres de l’instance à se rapprocher de Laurence REYNERS et Jacques DUCOURT pour faire des remontées.
La Secrétaire du CSE rappelle que la Commission CSSCT est disponible également pour recueillir leurs questions et leurs propositions éventuelles.
Les membres du CSE remercient Mme REYNERS pour son intervention.
Laurence REYNERS quitte la réunion à 10 h 23.
M. TARNEAUD propose de procéder au vote de la consultation relative à la mise à jour du DUERP des sociétés Assunet, Iliad, Free SAS et Free Mobile
Thomas DOASSANS souligne que les élus de l’instance auraient aimé avoir connaissance des documents en amont de la présente réunion.
Mme POLO prend bonne note de cette remarque. Elle rappelle que le document qui a été diffusé ne constitue pas, en l’occurrence, un document obligatoire. Il s’agit d’un document supplémentaire, qui vise à éclairer l’avis des membres du CSE. 
Il est procédé au vote sur la mise à jour du DUERP des sociétés Assunet, Iliad, Free SAS et Free Mobile : 
Résultat du vote : 9 voix pour, 0 voix contre, 20 abstentions

Les membres du CSE désapprouvent la mise à jour du DUERP des sociétés Assunet, Iliad, Free SAS et Free Mobile.
M. TARNEAUD ajoute qu’il est dommageable que ce sujet n’ait pas emporté l’adhésion de l’instance.
La Secrétaire du CSE explique que la majorité des élus se sont abstenus, car le document n’a pas été communiqué en amont de la présente réunion.
Mme POLO indique que c’est d’abord à la CSSCT de se saisir du sujet. La Commission doit transmettre les informations détaillées au CSE.
Awa BA DIALLO note que Mme REYNERS a fourni un travail considérable. Il faudrait cela dit que les membres du CSE disposent d’un délai de réflexion plus long. Le vote pourrait être reporté à la prochaine réunion de l’instance.
Mme POLO indique que le vote a déjà eu lieu. Il n’est plus possible de le reporter. Elle ajoute que les élus doivent mieux s’organiser avec les membres de la CSSCT.
Awa BA DIALLO explique que les élus auraient aimé pouvoir valider la présentation exposée par Mme REYNERS, qui a fourni un travail important. Il aurait cela dit fallu laisser davantage de temps aux membres de l’instance pour se prononcer. 
Mme POLO rappelle que la consultation ne porte pas sur le travail de Mme REYNERS en tant que tel, mais sur les éléments qui ont été présentés.
Awa BA DIALLO note en outre que, quel que soit l’avis rendu par les membres de l’instance, les sujets et les projets soumis à consultation ne sont jamais bloqués. 
M. TARNEAUD le concède. L’objectif de la Direction est cela dit d’emporter l’adhésion des élus du personnel.
Fabien RACAULT précise que lors des consultations, les élus ont une liberté de voter.
La Secrétaire du CSE indique que, pour se prononcer, les élus ont besoin de disposer de suffisamment d’éléments. Il faut par ailleurs que ces éléments soient communiqués en amont des consultations.
Mme POLO rappelle que les éléments ont été mis en ligne sur l’intranet. Elle insiste par ailleurs sur le fait que c’était en l’espèce à la CSSCT de transmettre les informations aux élus du CSE.
La Secrétaire du CSE le concède. Il faut malgré tout que la Direction communique les informations en amont.
M. TARNEAUD prend bonne note de cette remarque. Il indique la DUERP est disponible sur l’intranet dans la partie Ressources Humaines.
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Cf. en annexe le compte-rendu de la Commission économique. 

M. TARNEAUD indique en préambule que le compte-rendu de la Commission économique du 12 juillet 2022 a bien été transmis aux membres de l’instance. Il précise que des réponses seront apportées aux questions posées sur les sujets opérationnels et techniques. Ces sujets ne sont en revanche pas intégrés à la consultation relative à la situation économique de l’UES Iliad.
La Secrétaire du CSE comprend que le compte-rendu de ladite commission ne sera pas présenté au cours de ce point de l’ordre du jour. Elle remarque qu’il est nécessaire d’intégrer ce compte-rendu au procès-verbal de la présente réunion d’instance.
Un membre du CSE souligne que le document a été envoyé à l’ensemble des membres de l’instance en amont de la présente réunion. Il invite les élus à poser leurs questions éventuelles et à faire part de leurs retours.
M. TARNEAUD le confirme. Il indique en outre qu’il n’est pas question de reproduire l’ensemble des débats qui se sont tenus lors de la réunion de la Commission économique.
Il propose que le prestataire rédige une synthèse du compte-rendu en question.
Le Secrétaire du CSE explique que, quoi qu’il en soit, les éléments doivent bien apparaître dans le procès-verbal qui sera rédigé de la présente réunion d’instance.
Elle ajoute que la Direction pourrait également répondre aux différentes questions exprimées.
M. TARNEAUD indique que, si la Direction répondait effectivement aux différentes questions qui ont été posées, alors cela reviendrait à reproduire les débats qui se sont tenus lors de la réunion de la Commission économique. Or, cette réunion a duré un temps considérable.
M. POLO le confirme. Le sujet de la situation économique et financière de l’UES Iliad a déjà été abordé à plusieurs reprises. M. JAEGER a exposé une présentation devant l’ensemble des membres du CSE, et la Commission économique a ensuite été réunie. 
M. TARNEAUD ajoute que l’objectif de ce point de l’ordre du jour est seulement de répondre aux quelques questions qui subsisteraient encore le cas échéant. 
Un membre du CSE le confirme. Il rappelle que le compte-rendu de la Commission économique du 12 juillet 2022 a été communiqué aux membres de l’instance en amont de la présente réunion.
M. TARNEAUD abonde en ce sens. Il faut clôturer la consultation.
Régis CRITON note par ailleurs que plusieurs questions font référence à d’anciennes réunions de CSE. Or, la plupart des élus ne faisaient pas encore partie de l’instance à l’époque. 
Mme POLO le concède. L’information-consultation dédiée aux orientations stratégiques a été réalisée au mois de février ou au mois de mars 2022.
M. TARNEAUD rappelle que la consultation relative aux orientations stratégiques de l’entreprise a été organisée au cours du mois de mars 2022.
Régis CRITON indique que les élus ont bien compris que la procédure ne pouvait pas excéder le cadre d’un périmètre prédéfini. Il aurait pu s’avérer intéressant que les informations communiquées dépassent le cadre de l’UES Iliad, puisque le groupe est très vaste. Une présentation plus générale et plus large aurait permis de mettre les synergies en exergue par exemple.
M. TARNEAUD répond que, lors de sa présentation, M. JAEGER a exposé des éléments d’information très généraux, de manière à bien contextualiser le sujet et apporter un éclairage large. Cela dit, le cœur de la consultation demeure l’UES Iliad.
Régis CRITON s’enquiert des interlocuteurs vers lesquels les élus doivent se tourner afin de poser les questions qui dépassent le périmètre de l’UES Iliad. 
M. TARNEAUD répond que les questions qui dépassent le périmètre de l’UES Iliad sont posées par les représentants du personnel des entités concernées. Certaines questions peuvent également être posées en Comité de groupe, si elles entrent dans le périmètre de cette instance.
Mme POLO explique que chaque CSE est tenu de se prononcer sur la situation économique de sa propre entité. C’est-à-dire que l’UES Iliad n’a pas vocation à discuter de la situation économique de Jaguar Network, par exemple. 
Elle indique en outre que c’est une synthèse globale qui est présentée et commentée en Comité de groupe.
Chaque CSE dispose de son rôle propre et de ses missions spécifiques. Il n’est donc pas question qu’une instance empiète sur les compétences des autres instances.
Régis CRITON comprend qu’il n’existe pas de CCSE ou de CSE commun à toutes les entités.
Mme POLO le confirme. Une telle instance n’existe pas. À chaque CSE local correspond un périmètre bien défini. C’est-à-dire que les informations qui ne concernent ni l’entité Free Réseau, ni l’entité Free Infra, ni l’entité Assunet, ni l’entité Iliad, ni l’entité Free, ni l’entité Free Mobile — ne relèvent pas du CSE de l’UES Iliad.
Régis CRITON en déduit qu’aucune consolidation globale n’est réalisée.
Mme POLO le confirme.
M. TARNEAUD ajoute par ailleurs que les membres de la Commission économique doivent prendre garde à apposer le bon logo sur leurs documents, car certaines sociétés ne font plus partie de l’UES Iliad. Il s’agit d’éviter les confusions.
Mme POLO invite les élus à utiliser le nouveau logo.
La Secrétaire du CSE indique qu’elle transmettra ce nouveau logo aux membres de la Commission économique.
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M. TARNEAUD s’enquiert des questions éventuelles des membres de l’instance, relatives à la situation économique et financière de l’UES Iliad.
La Secrétaire du CSE aimerait poser quelques questions relatives à la situation économique et financière de l’UES Iliad avant de procéder au vote de la consultation.
M. TARNEAUD invite les élus à poser ces questions.
La Secrétaire du CSE précise qu’elle faisait en l’occurrence référence aux questions qui apparaissent dans le compte-rendu de la Commission économique.
Mme POLO explique qu’il n’est pas question de reproduire les échanges qui se sont tenus lors de la réunion de la Commission économique. Les membres de ladite Commission se chargeront donc d’apporter les réponses demandées.
Mounir ZERARKA rappelle que, lors de sa présentation, M. JAEGER a indiqué que les investissements en France étaient largement financés par les bénéfices et par les achats d’opérateurs réalisés à l’étranger, et notamment en Pologne. Il s’enquiert de la rentabilité de ces investissements. Il demande par ailleurs si le montant de la participation et de l’intéressement sera revu à la hausse dans les temps à venir.
Mme POLO répond par la négative. Il n’existe pas de mesure commune à toute l’Europe en ce qui concerne l’intéressement et la participation.
Elle ajoute en outre qu’un nouvel accord d’intéressement a été conclu lorsqu’Iliad s’est déployé en Italie. Le territoire italien a été exclu de cet accord, car l’Italie était à l’époque déficitaire. L’inclusion de ce pays aurait donc porté un impact négatif sur les montants de l’intéressement et de la participation en France.
Mounir ZERARKA comprend que la Pologne n’est pas non plus incluse dans l’accord.
Mme POLO le confirme. Le territoire polonais n’est pas inclus dans le périmètre des accords d’intéressement et de participation. Seule la France est incluse dans ce périmètre.
M. TARNEAUD précise que les accords ne s’appliquent qu’en France. Les formules de calcul se basent uniquement sur les résultats français. Toutes les entités situées à l’étranger sont de fait exclues des accords en question.
Un membre du CSE rappelle qu’il existe deux accords distincts : l’accord d’intéressement et l’accord de participation. L’accord d’intéressement ne s’applique en effet qu’en France. La Pologne, l’Italie et tous les autres territoires hors France en sont exclus. Les territoires étrangers ne sont pas inclus dans le périmètre de cet accord.
Il n’est pas impossible, en revanche, que ces territoires soient intégrés à l’accord de participation. Il faudra se pencher sur ce point.
Mme POLO indique que cette dernière assertion risque d’apporter une certaine confusion. Elle assure que les deux accords susmentionnés ne s’appliquent que sur le périmètre France. D’ailleurs, la formule de calcul de la participation est une formule légale qui n’existe qu’en France et qui ne peut s’appliquer que sur le territoire français. 
Elle insiste une nouvelle fois sur le fait qu’aucune entité étrangère n’est intégrée à l’accord d’intéressement et à l’accord de participation.
Un membre du CSE souligne que l’accord d’intéressement et que l’accord de participation sont tout de même deux accords différents.
Mme POLO le confirme. Chacun de ces accords prévoit une formule de calcul différente.
M. TARNEAUD propose de procéder au vote de la consultation relative à la situation économique et financière de l’UES Iliad. Il en profite pour indiquer que les échanges qui se sont tenus lors de la réunion de la Commission économique étaient de très bonne qualité. Les éléments ont été bien travaillés par les élus. 
Régis CRITON le confirme. Il était très intéressant de prendre davantage connaissance du travail.
M. TARNEAUD ajoute qu’il faut également remercier Enrique, qui a beaucoup apporté au sujet.
Les élus sont invités à voter.
Régis CRITON comprend que la consultation relative à la situation économique et financière est organisée une fois par an. Il demande si, en 2023, la consultation relative à la situation économique et financière de l’UES Iliad sera également organisée au cours du mois de juillet.
Mme POLO répond que cette consultation est organisée tous les ans à la même période, après que les comptes ont été clôturés. 
Régis CRITON souligne que le temps de préparation était en l’occurrence relativement court.
M. TARNEAUD explique qu’avec l’organisation des élections professionnelles et la désignation des nouveaux membres des Commissions, il a fallu s’adapter au mieux. La situation devrait être moins compliquée en 2023. 
Il est procédé au vote sur la situation économique et financière de l’UES Iliad : 
Résultat du vote : 29 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention

La situation économique et financière de l’UES Iliad est approuvée à l’unanimité des membres présents.
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M. TARNEAUD indique que ce point sera présenté par Mme MANICHINO.
Un document relatif à ce point est diffusé en séance. 
Mme MANICHINO explique que le document sera transmis aux membres de l’instance. Ils pourront donc le lire dans son intégralité. Elle précise que les ajouts ont été surlignés en jaune. Ces ajouts concernent surtout les dispositifs de géolocalisation (mobile et véhicule), qui ont déjà été présentés en réunion de CSE. Ils ont été greffés à l’article 9, relatif à l’utilisation du matériel de l’entreprise, et à l’article 12, relatif à la protection des données à caractère personnel. Un paragraphe un peu plus fourni a été intégré à ce dernier article, et reprend notamment les références et les coordonnées du Délégué à la protection des données (DPO). L’article 24 a été créé. 
Le document a été validé par le DPO ainsi que par la Direction juridique. Il est donc tout à fait conforme d’un point de vue légal.
Fabien RACAULT aimerait prendre le temps de lire le document.
Mme MANICHINO rappelle que le document sera bien envoyé aux membres de l’instance à l’issue de la réunion. Les ajouts ont été surlignés en jaune.
M. TARNEAUD ajoute en outre que seules les références et les coordonnées du DPO ont été rajoutées à l’article 12.
Fabien RACAULT souligne que ce document doit faire l’objet d’une consultation. Il aurait dû être transmis en amont de la présente réunion. Les élus auraient ainsi pu donner un avis éclairé sur le sujet.
La Secrétaire du CSE le confirme. Le document aurait dû être communiqué bien plus tôt. La problématique est la même que celle soulevée par ailleurs.
M. TARNEAUD répond que la Direction se tient à la disposition des élus pour répondre à toutes leurs questions éventuelles.
Fabien RACAULT indique que les élus ont besoin de temps pour se prononcer sur les sujets réglementaires.
La Secrétaire du CSE le confirme. Elle explique que, pour donner leur avis, les membres de l’instance ont besoin d’être informés suffisamment en amont. Ils n’ont en l’occurrence pas eu le temps de préparer des questions.
M. TARNEAUD ne le nie pas. La consultation n’est de toute façon pas urgente.
Mme MANICHINO précise que les représentants du personnel ne sont pas tenus de rendre un avis au cours de la présente réunion. La consultation pourra être reportée à la prochaine réunion de CSE. Des réponses pourront donc être apportées aux questions éventuelles. Le sujet n’est pas urgent.
Fabien RACAULT indique que les élus ont bien l’intention de demander le report de la consultation.
Thomas DOASSANS remarque que le document comporte une coquille, à la dernière phrase du premier paragraphe : le mot « Espagne » a été substitué au mot « Espace ». 
Mme MANICHINO explique que ce document a été reconverti. Le correcteur a donc parfois modifié des mots de façon aléatoire. Les coquilles seront corrigées. Toutes les corrections nécessaires seront de toute façon réalisées avant diffusion.
M. TARNEAUD souligne que les élus doivent être rassurés par le fait que la consultation pourra être reportée à une réunion de CSE ultérieure.
Mme MANICHINO indique en outre que l’objectif de ce point de l’ordre du jour est de présenter les ajouts qui ont été réalisés sur le règlement intérieur. Elle se tient à la disposition des élus pour répondre à toutes leurs questions éventuelles.
Elle ajoute par ailleurs qu’un nouvel article, qui n’existait pas dans l’ancien règlement intérieur, a été greffé au règlement intérieur. Il s’agit en l’espèce d’un résumé relatif aux dispositifs de géolocalisation (mobiles et véhicules). Les membres de l’instance sont invités à le lire.
Il est enfin précisé que ces éléments ont été examinés par le DPO et par la Direction juridique.
Fabien RACAULT aimerait que Mme MANICHINO donne lecture des phrases et des articles qui ont été ajoutés au document.
Mme MANICHINO indique qu’une telle relecture ne semble pas très pertinente. Elle n’apportera rien de plus que ce qui est déjà écrit sur le document en question.
Elle accède néanmoins à la requête exprimée par le membre du CSE.
Article 24 relatif à la géolocalisation :
« Pour les besoins de son activité, l’employeur peut équiper les terminaux professionnels du personnel et les véhicules de service d’un système de géolocalisation (ci-après la “géolocalisation”). En outre, lesdits véhicules peuvent être équipés de certaines technologies, telles que des capteurs ou des dispositifs embarqués, qui permettent de collecter des données sur le véhicule et son utilisation (ci-après la “télématique”).
Ces dispositifs concernent les collaborateurs ne disposant pas d’une liberté dans l’organisation de leurs déplacements.
Le personnel concerné est informé de ces dispositifs, de leurs finalités, des données collectées, de leurs destinataires, de leurs durées de conservation et de ses droits au regard des traitements de données personnelles opérés.
Le personnel concerné doit activer la géolocalisation pendant les heures effectives de travail. En dehors des heures effectives de travail, il se doit d’éteindre son terminal professionnel et ce y compris durant ses pauses, ses congés payés, en cas de suspension du contrat de travail (maladie, accident du travail, etc.) et, pour les représentants du personnel, durant les déplacements dans le cadre de leur mandat. 
Le non-respect des modalités d’utilisation de ces équipements (ex. : refus d’activation des dispositifs de géolocalisation durant ses horaires de travail) ainsi que des outils mis à disposition pour le bon déroulement de son travail pourra faire l’objet de sanctions disciplinaires ».
Il est rappelé qu’une Charte dédiée aux terminaux professionnels et qu’une Charte dédiée aux véhicules reprendront les modalités d’utilisation et de fonctionnement des dispositifs de géolocalisation de manière beaucoup plus exhaustive.
M. TARNEAUD indique que ce point fait écho à la question 17 du présent ordre du jour.
Laure MBEMBA remarque que les contrats de travail sont suspendus lorsque les salariés se trouvent en arrêt maladie. Certains RH organisent malgré tout des entretiens préalables au licenciement, quand bien même les contrats sont suspendus. Les collaborateurs concernés sont convoqués par téléphone ou par mail. Or, il est bien indiqué que les terminaux des salariés dont le contrat de travail est suspendu doivent être éteints.
Mme MANICHINO n’est pas certaine de bien comprendre le sens de cette remarque. Elle rappelle que, dans une telle situation, les salariés ne sont pas tenus d’activer le dispositif de géolocalisation. 
Mme POLO ajoute que ce sujet n’a rien à voir avec le point de l’ordre du jour qui est actuellement abordé.
La membre du CSE réitère sa remarque. Elle indique que, si le terminal est effectivement désactivé, alors les collaborateurs concernés ne peuvent pas être joints par les RH. 
Mme POLO répond que les convocations à des entretiens ne passent pas nécessairement par la voie téléphonique. Il existe d’autres moyens de communication. Généralement, des courriers sont envoyés aux salariés concernés. 
La membre du CSE prend bonne note de cette remarque.
Mme MANICHINO poursuit la lecture des ajouts qui ont été greffés au document.
Article 27.1 :
« Lorsque cela est pertinent, une note d’information sera remise aux salariés avant toute utilisation du véhicule de service équipé d’un système de géolocalisation ou de télématique ». 
Seuls les collaborateurs qui disposent d’un véhicule de service recevront cette note d’information.
Il est enfin rappelé que la mise à jour du règlement intérieur correspond, pour sa majeure partie, à l’ajout de compléments d’information. L’article 24 a également été créé pour l’occasion.
Didier BROU aimerait poser une question, qu’il juge pertinente. 
Il indique que les salariés d’astreinte sont tenus d’activer le dispositif de géolocalisation. Or, le règlement intérieur ne détaille pas les modalités d’utilisation des véhicules professionnels pendant les heures d’astreinte notamment le week-end. Les modalités d’utilisation de ces véhicules le week-end sont inexistantes, alors même que les collaborateurs d’astreinte sont à la disposition de l’employeur. 
Mme POLO souligne que ce sujet n’a rien à voir avec le point de l’ordre du jour.
Elle répond tout de même que le règlement intérieur intègre bien des dispositions relatives à l’utilisation des véhicules de service. Ces dispositions s’appliquent également dans le cas des astreintes. Les véhicules de service ne peuvent être utilisés que pour subvenir aux besoins de l’activité. Dès lors qu’une intervention est déclenchée pendant la période d’astreinte, les salariés concernés se trouvent en situation de travail effectif. 
Fabien RACAULT remarque que le règlement intérieur dispose que les collaborateurs sont tenus d’éteindre leur terminal professionnel en dehors de leurs heures effectives de travail. Théoriquement, les salariés d’astreinte ne doivent donc pas allumer ledit terminal.
Mme POLO explique que la situation de l’astreinte est particulière. Les collaborateurs d’astreinte sont en permanence à la disposition de l’employeur. C’est la raison pour laquelle ils bénéficient d’indemnités et de défraiements spécifiques. 
Didier BROU s’enquiert des dispositions relatives à la géolocalisation qui peuvent être appliquées aux salariés d’astreinte.
Mme MANICHINO indique que ce sujet a déjà été abordé à l’occasion d’une réunion de CSE précédente.
Elle répond que les salariés d’astreinte doivent être joignables par l’employeur. Leur téléphone professionnel doit donc être activé le cas échéant. Le logiciel de géolocalisation doit cela dit être désactivé dès lors que les salariés en question ne sont pas en intervention. Il intègre en effet une option de désactivation manuelle. 
Les collaborateurs concernés doivent réactiver le dispositif de géolocalisation dès lors qu’ils sont appelés en intervention, puisqu’ils sont alors considérés en tant de travail effectif.
Didier BROU note que les salariés d’astreinte peuvent être appelés n’importe quand — le jour comme la nuit. Ils doivent bien souvent agir en urgence. Ces salariés ont une vie privée, et peuvent se trouver à une distance importante de leur domicile lorsqu’ils sont appelés en intervention. Ils peuvent être en train de faire leurs courses, par exemple, ou de visiter un proche. À partir du moment où ils reçoivent un appel de l’employeur, il faut qu’ils rentrent chez eux pour récupérer leur véhicule professionnel. 
Il aimerait que la Direction apporte davantage de précisions sur le sujet de l’astreinte.
M. TARNEAUD indique que les questions et les remarques relatives à l’astreinte n’ont rien à voir avec le sujet de la consultation placé à l’ordre du jour. Les questions spécifiques à l’astreinte pourront être débattues ultérieurement. 
Didier BROU souligne que ces remarques et questions sont toutes liées à la géolocalisation.
M. TARNEAUD le concède. Le débat ne porte cependant pas sur la géolocalisation, mais sur la mise à jour du règlement intérieur. Les deux sujets sont décorrélés.
La Secrétaire du CSE note que le sujet de la géolocalisation est bien abordé dans le règlement intérieur.
Didier BROU le confirme. Il ajoute qu’il faut arrêter de tourner autour du pot et qu’il faut commencer à parler clairement. Ces sujets sont bien liés au règlement intérieur.
M. TARNEAUD répond que la formulation qui apparaît dans le règlement intérieur est en l’occurrence très claire : 
« Le personnel concerné doit activer la géolocalisation pendant les heures effectives de travail ».
Didier BROU insiste sur le fait que les salariés d’astreinte ne se trouvent pas toujours à leur domicile lorsqu’ils sont appelés en intervention. Ils sont donc obligés de repasser chez eux afin de récupérer tout le matériel nécessaire. Ils doivent agir dans l’urgence.
M. TARNEAUD explique qu’il s’agit en l’occurrence d’une problématique opérationnelle de gestion des astreintes, et non pas d’une problématique liée à la géolocalisation. 
Didier BROU indique que les sujets opérationnels sont bien visés par le règlement intérieur.
Fabien RACAULT aimerait préciser la question qui vient d’être posée. Il demande si le dispositif de géolocalisation doit être activé au moment où les collaborateurs sont appelés en intervention, ou bien dès lors qu’ils ont récupéré leur matériel professionnel à leur domicile.
M. TARNEAUD rappelle que l’accord relatif au temps de travail dispose que les salariés sont considérés en tant de travail effectif à partir du moment où ils répondent à la demande.
Fabien RACAULT comprend que les salariés d’astreinte sont tenus d’activer le dispositif de géolocalisation juste après avoir été appelés en intervention. C’est-à-dire que le dispositif en question doit être allumé pendant toute la durée du trajet qui sépare les salariés de leur domicile le cas échéant. La Direction aura donc connaissance de la localisation des collaborateurs concernés au moment où ils sont appelés en intervention. Cette situation n’est pas normale.
M. TARNEAUD souligne que le membre du CSE ne fait que jouer sur les mots. Le dispositif de géolocalisation doit en fait être activé au moment où les salariés se rendent sur les lieux de l’intervention.
Un membre du CSE précise par ailleurs qu’à la suite des négociations qui ont été organisées en 2016, les dispositions relatives aux astreintes stipulent désormais que le temps de travail effectif commence au moment où les collaborateurs entrent dans leur véhicule de service. C’est-à-dire que le temps de trajet est inclus dans le temps de travail effectif.
M. TARNEAUD le confirme.
Le membre du CSE ajoute que les salariés d’astreinte ne peuvent pas être considérés en temps de travail effectif lorsqu’ils se trouvent allongés dans leur lit au beau milieu de la nuit ou lorsqu’ils sont en train de faire leurs courses. Les temps de vie privée, en effet, ne peuvent pas être considérés comme du temps de travail. 
Le temps de travail effectif commence lorsque les collaborateurs concernés démarrent leur véhicule de service.
Il est enfin précisé qu’il faut bien distinguer le fait d’être joignable du fait d’être géolocalisable.
Jacques PALACIOS qui ne réalise lui-même jamais aucune astreinte, demande si les salariés d’astreinte sont tenus d’intervenir dans un délai prédéterminé une fois qu’ils ont reçu l’appel de l’employeur.
Un membre du CSE répond par la négative.
Jacques PALACIOS en déduit que les collaborateurs placés en astreinte peuvent se trouver n’importe où lorsqu’ils reçoivent une demande d’intervention. Si donc il leur est demandé d’activer le dispositif de géolocalisation à partir du moment où ils sont appelés, la Direction peut avoir connaissance de leur localisation alors même qu’ils ne sont pas encore en train de travailler.
Mme MANICHINO indique que les débats n’ont rien à voir avec le sujet de la consultation qui a été placée à l’ordre du jour de la présente réunion.
Elle rappelle que les collaborateurs d’astreinte sont à la disposition de l’employeur. Ils doivent être joignables à tout moment, et ils doivent être en mesure d’intervenir le plus rapidement possible. Les salariés concernés doivent donc se trouver à proximité de leur domicile. Cette clause est inhérente à l’astreinte.
Jacques PALACIOS note que la notion de « proximité » est pour le moins évasive. Il faudrait la préciser afin d’éviter les confusions.
Mme MANICHINO répond qu’elle n’avait pas terminé son intervention.
Elle insiste en outre sur le fait que le véhicule de service ne peut être utilisé que dans le cadre du temps de travail. Le véhicule est donc à usage strictement professionnel. 
Les collaborateurs d’astreinte qui décide d’aller rendre visite à un proche, par exemple, ne peuvent pas utiliser leur véhicule de service. C’est-à-dire que le dispositif de géolocalisation ne peut de toute façon être activité qu’entre le domicile des salariés concernés et le lieu de l’intervention. Il est rappelé que ce trajet est indemnisé et assuré, puisqu’il est considéré comme du temps de travail effectif.
Didier BROU souligne que cette disposition doit être inscrite clairement dans le règlement intérieur. 
Mme MANICHINO répond que ce point est déjà inscrit dans le règlement intérieur. Elle invite les membres de l’instance à relire le document.
En ce qui concerne plus spécifiquement le sujet des astreintes, les membres de l’instance sont invités à se référer à l’accord relatif au temps de travail, qui en définit précisément les modalités. Cet accord définit par ailleurs les notions de durée de temps de trajet et de proximité. Le dispositif de géolocalisation ne modifie aucunement ces modalités et ces notions, ainsi que les obligations qui en découlent.
Jacques PALACIOS comprend que le temps de travail effectif est déclenché dès lors que les collaborateurs d’astreinte sont appelés en intervention. C’est-à-dire que le temps de trajet lieu privé – domicile est considéré comme du temps de travail effectif.
M. TARNEAUD répond par la négative.
En fait, le temps de travail effectif est déclenché à partir du moment où les salariés d’astreinte partent de leur domicile pour se rendre sur le lieu de l’intervention. Le dispositif de géolocalisation doit donc être activé au moment où lesdits salariés quittent leur domicile avec leur véhicule de service.
Mme POLO rappelle une nouvelle fois que le logiciel de géolocalisation intègre une option de désactivation manuelle.
Elle insiste sur le fait que le dispositif de géolocalisation doit être désactivé dès lors que les collaborateurs ne sont pas en train de travailler. Cette disposition concerne à la fois les terminaux professionnels et les véhicules de service.
Jacques PALACIOS remarque que les salariés d’astreinte peuvent être éloignés de leur domicile lorsqu’ils reçoivent un appel de demande d’intervention.
Mme POLO indique que les collaborateurs placés en astreinte ne doivent pas trop s’éloigner de leur domicile.
Elle souligne en outre que ces salariés ne doivent pas utiliser leur véhicule de service lorsqu’ils ne sont pas effectivement en train de travailler.
Jacques PALACIOS en déduit que le dispositif de géolocalisation ne doit pas être activé tant que les salariés ne se trouvent pas en temps de travail effectif. C’est-à-dire qu’il ne doit pas être allumé avant que lesdits salariés ne quittent leur domicile avec leur véhicule de service pour se rendre sur le lieu de l’intervention.
M. TARNEAUD le confirme.
Jacques PALACIOS prend bonne note de cette information. Il comprend que les salariés ne pourront pas être géolocalisés lorsqu’ils ne seront pas en temps de travail effectif. Ils ne le seront qu’à partir du moment où ils prendront leur véhicule professionnel pour se rendre en intervention.
M. TARNEAUD le confirme. 
Mounir ZERARKA s’enquiert des personnes qui sont habilitées à consulter les données de géolocalisation.
M. TARNEAUD indique que ce point sera abordé au point 8 du présent ordre du jour.
La Secrétaire du CSE ajoute qu’un point spécifique est consacré au sujet des données de géolocalisation.
Un membre du CSE demande si l’outil de géolocalisation peut être utilisé pour surveiller les heures travaillées des salariés.
M. TARNEAUD répond par la négative.
La Secrétaire du CSE note qu’en réalité le dispositif de géolocalisation est bel et bien utilisé pour surveiller les heures travaillées des collaborateurs.
Mme POLO insiste sur le fait que le dispositif n’est aucunement utilisé pour contrôler le temps de travail du personnel.
Elle rappelle que plusieurs consultations ont déjà été organisées sur le sujet de la géolocalisation. Les élus sont en l’occurrence invités à se prononcer sur la mise à jour du règlement intérieur de la société Free Réseau.
Un membre du CSE souligne que la très grande majorité des membres de l’instance ne faisaient pas encore partie du CSE lorsque ces consultations ont été organisées.
Mme POLO le concède. Il n’est en revanche pas question de reproduire tous les débats qui se sont déjà tenus par le passé. Les élus ont par ailleurs la possibilité de consulter les procès-verbaux de toutes les réunions du CSE.
M. TARNEAUD insiste en outre sur le fait que le dispositif de géolocalisation n’est pas utilisé pour surveiller le temps de travail des salariés. Ce point a déjà fait l’objet de nombreux débats.
Mme POLO le confirme. Il existe bien d’autres moyens pour procéder à ce contrôle.
Un membre du CSE note que le règlement intérieur pourrait préciser que ce dispositif n’a pas vocation à surveiller et à contrôler les heures travaillées des collaborateurs.
Jean-Patrick DE BOISROLLIN s’enquiert de la durée de conservation des données relatives à la géolocalisation.
Mme POLO répond que toutes les informations liées à la géolocalisation ont déjà été présentées par ailleurs.
M. TARNEAUD précise que tous ces éléments sont consultables dans le procès-verbal de la réunion de CSE du mois de mars 2022.
La Secrétaire du CSE rappelle que la plupart des élus n’étaient pas encore membres du CSE à cette époque. Il faut répondre aux questions exprimées par les élus de l’instance.
Mme MANICHINO indique qu’il n’est pas question de revenir sur des sujets qui ont déjà été abordés par le passé. Elle propose aux membres de l’instance d’organiser un point hors séance, au cours duquel tous les éléments présentés en information-consultation pourront être exposés.
Henri DIBOUE IPOUMB souligne que toutes les questions formulées par les membres du CSE sont légitimes. Il faut que la Direction y réponde et arrête de botter en touche.
Mme MANICHINO insiste sur le fait qu’il n’est pas possible de reproduire sans cesse les mêmes débats. L’ordre du jour de la présente réunion est extrêmement chargé. Il faut avancer.
Elle soumet à nouveau sa proposition de revenir sur ce sujet à l’occasion d’un point hors séance. 
La Secrétaire du CSE répond que la Direction tente de se dérober à ses obligations.
Les questions et les réponses doivent être intégrées au procès-verbal. Il n’est donc pas envisageable d’organiser un point hors séance.
Un membre du CSE commence une intervention, que M. TARNEAUD et Mme POLO demandent d’arrêter. Il la poursuit néanmoins.
Il note que les anciens élus pourraient se charger de former et d’informer les nouveaux membres de l’instance. Il faut faire monter les nouveaux élus en compétences.
La Secrétaire du CSE explique que c’est à la Direction de procéder à cette formation et à cette information.
M. TARNEAUD indique que les élus doivent cesser de couper la parole à la Direction.
Le membre du CSE remarque que la Direction lui a également coupé la parole un peu plus tôt au cours de la présente réunion.
M. TARNEAUD rappelle une nouvelle fois que ces débats n’ont de toute façon rien à voir avec le point de l’ordre du jour. Il faut avancer.
Si les élus n’ont aucune question supplémentaire à formuler, et qui soit en lien avec le point, alors le sujet peut être clos.
Le membre du CSE note que la Direction devrait le laisser poursuivre son intervention jusqu’au bout.
M. TARNEAUD insiste sur le fait qu’il est nécessaire d’avancer.
La Secrétaire du CSE explique que tous les élus ont le droit de s’exprimer librement.
Le membre du CSE souligne qu’il est nécessaire d’organiser un transfert d’expérience ainsi qu’un transfert d’historique. Il n’est pas question de reproduire l’ensemble des débats qui se sont tenus depuis l’année 2010. Il ne faut pas repartir de zéro et prévoir des formations en interne. Il en va de l’efficacité de l’instance.
M. TARNEAUD le confirme. Tous les participants à la réunion sont d’accord sur ce point.
La Secrétaire du CSE précise qu’il ne s’agit pas de repartir de zéro. Il est cela dit légitime que les nouveaux élus posent des questions à la Direction, et que la Direction y réponde.
Le membre du CSE explique que les anciens élus pourraient tout aussi bien répondre à ces questions. Les membres du CSE ne sont en l’occurrence pas dépendants de la Direction.
La Secrétaire du CSE insiste sur le fait que les nouveaux élus ont accès aux procès-verbaux des réunions précédentes. Ils ont toute latitude pour poser leurs questions à la Direction. 
Le membre du CSE note que le CSE a besoin de se structurer. Les nouveaux élus doivent être accompagnés par les anciens élus. Les procès-verbaux ne suffisent pas en eux-mêmes.
Mounir ZERARKA indique que la question qu’il a posée ne s’adressait pas aux anciens élus. Elle s’adressait bien à la Direction.
Le membre du CSE insiste sur le fait que l’instance a besoin de se structurer. Les nouveaux élus ne doivent pas être laissés en jachère.
La Secrétaire du CSE répond que les nouveaux membres du CSE ne sont en l’occurrence pas laissés en jachère.
Le membre du CSE explique qu’il ne s’agissait que d’une simple image. En tout cas, les anciens élus sont tout à fait en capacité de répondre à bon nombre de questions exprimées par les nouveaux membres de l’instance.
Il revient sur l’accord relatif au temps de travail négocié en 2016. À l’époque, la Direction souhaitait déterminer un délai fixe de 15 minutes.
M. TARNEAUD et Mme POLO interrompent cette intervention, qui n’a rien à voir avec le point de l’ordre du jour. 
Le membre du CSE poursuit son intervention. 
Malgré les souhaits exprimés à l’époque par la Direction, il a finalement été décidé de transformer ce délai fixe de 15 minutes en un « temps raisonnable ».
M. TARNEAUD interrompt cette intervention. Il faut arrêter de digresser. Le sujet des astreintes n’est pas à l’ordre du jour. 
Le Secrétaire du CSE note que des points relatifs aux astreintes ont bien été placés à l’ordre du jour de la présente réunion.
M. TARNEAUD le concède. Le sujet sera donc abordé en temps voulu. 
Fadil KENDIRA aimerait revenir sur le règlement intérieur de la société Free Réseau. Le document ne semble mentionner aucun texte de loi ni aucune disposition légale.
M. TARNEAUD le confirme. 
Il précise néanmoins que le process de mise en place du règlement intérieur intègre un contrôle juridique par la DIRECCTE. Toutes les dispositions qui apparaissent dans le document relèvent soit de consultations antérieures, soit de textes de loi. La partie gestion des données/DPO est strictement délimitée par la loi. 
Il ajoute par ailleurs que, concernant le sujet de la géolocalisation, de nombreuses références juridiques ont étayé la consultation organisée au mois de mars 2022.
Fadil KENDIRA demande si le règlement intérieur doit nécessairement mentionner des références explicitement juridiques.
Mme POLO répond que le règlement intérieur ne doit pas obligatoirement mentionner l’ensemble des références juridiques.
M. TARNEAUD ajoute en outre que la Charte d’utilisation des terminaux mobiles sera communiquée aux collaborateurs dotés de téléphones professionnels.
Jean-Patrick DE BOISROLIN s’enquiert des personnes qui sont habilitées à consulter les données de géolocalisation.
M. TARNEAUD répond que ce sujet sera traité au cours du point 8 du présent ordre du jour.
Jean-Patrick DE BOISROLIN aimerait qu’une pause soit actée avant de démarrer le prochain point de l’ordre du jour.
M. TARNEAUD répond que l’ordre du jour de la présente réunion est très chargé. Il n’est donc pas possible d’organiser une telle pause.
La Secrétaire du CSE rappelle que les pauses sont obligatoires.
Mme POLO précise qu’une pause doit obligatoirement être organisée au bout de 6 heures. Elle souligne par ailleurs que les membres qui le souhaitent peuvent s’absenter quelques minutes.
La Secrétaire du CSE indique que la pause déjeuner est obligatoire.
M. TARNEAUD indique que les règles en la matière n’ont pas évolué.
La consultation relative à la mise à jour du règlement intérieur de la société Free Réseau est reportée à la prochaine réunion de CSE.
[bookmark: _Toc112146955]Information sur la politique d’habilitation et les mesures de protection mises en œuvre pour la gestion des outils et informations de géolocalisation
Un document intéressant ce point est diffusé en séance.
M. TARNEAUD rappelle que la Direction s’était engagée à présenter, au fil de l’eau, tous les documents importants relatifs à la géolocalisation. 
Le document dédié à la politique d’habilitation et aux mesures de protection mises en œuvre pour la gestion des outils et des informations de géolocalisation est un document interne. Il ne sera pas communiqué en l’état aux collaborateurs. Ces derniers pourront néanmoins en consulter une synthèse.
Il est précisé en outre que ce document évoluera en fonction de l’activité.
La Secrétaire du CSE comprend que le point 7 a été clôturé.
M. TARNEAUD le confirme. La consultation sera organisée lors de la prochaine réunion de l’instance. D’ici là, des réponses seront apportées aux questions déposées par les élus.
Il invite Mme MANICHINO à commenter le document susmentionné.
Mme MANICHINO indique qu’il s’agit en l’occurrence d’une annexe produite par la Direction juridique. Ce document juridique est par définition très formel. Il précise notamment la typologie des personnes habilitées à consulter les données de géolocalisation, ainsi que les modalités de cette consultation. Il précise également la durée de la conservation de ces données.
Elle enjoint les élus à formuler leurs questions éventuelles.
La Secrétaire du CSE souligne que les élus n’ont, une fois encore, pas reçu ce document en amont de la réunion. Ils n’ont donc pas eu le temps de préparer des questions.
M. TARNEAUD rappelle que le document en question sera mis à disposition des élus de l’instance, et qu’il sera amené à évoluer en fonction de l’activité.
Il explique que la première partie du document concerne les profils et les habilitations. Elle détaille l’ensemble de ces profils ainsi que les durées de conservation des données. Elle précise en outre les droits alloués aux différents types de profils.
La deuxième partie du document présente les mesures de protection en fonction des finalités. Ces mesures rendent possible un contrôle technique, et permettront de prouver à la DIRECCTE que la Direction n’enfreint pas les réglementations en vigueur. Il s’agit en tout cas de garantir les droits et les libertés des collaborateurs.
Un membre du CSE comprend que ce document ne concerne que le dispositif de géolocalisation.
M. TARNEAUD le confirme.
Un membre du CSE s’étonne que le document en question mentionne la planification des interventions et de l’activité. Il pensait que la géolocalisation visait à organiser les interventions d’urgence — par exemple celles qui concernent les pannes. Il n’est donc pas question, en l’espèce, de planification en tant que telle.
M. TARNEAUD répond que la géolocalisation permet non seulement d’organiser les interventions d’urgence, mais aussi de coordonner les demandes d’intervention et de planifier l’activité du quotidien.
Le membre du CSE remarque que la géolocalisation n’est pas nécessaire à la planification de l’activité. Il existe déjà des outils en la matière, tels que des cartes spécifiques, par exemple, qui permettent de connaître la localisation des abonnés. La gestion des tournées et des prises de rendez-vous est déjà bien rodée. 
M. TARNEAUD le concède. 
La géolocalisation intègre cela dit des options de planification et de gestion de l’activité et des collaborateurs.
Le membre du CSE indique qu’il est essentiel de bien séparer, dans les habilitations, la partie « géolocalisation » du reste des outils. Le document ne devrait concerner que la géolocalisation en tant que telle. Il faut éviter les confusions, qui se soldent nécessairement par des problématiques.
M. TARNEAUD prend bonne note de cette remarque.
Fabien RACAULT rappelle que la Direction avait justifié la mise en œuvre de la géolocalisation par une optimisation des tournées.
Un Membre du CSE précise qu’il existe deux types d’optimisation : l’optimisation statistique, qui est réalisée a posteriori, et l’optimisation en temps réel. La géolocalisation en temps réel permet de localiser les salariés à tout moment, de manière à optimiser la gestion des pannes notamment. 
Mme MANICHINO précise que la notion de planification des interventions n’entre pas en opposition avec le principe de la géolocalisation. Il ne s’agit pas cela dit de recourir à la géolocalisation pour réaliser l’ensemble des plannings d’intervention. 
L’objectif, en l’espèce, est d’optimiser les interventions en fonction de la répartition des ressources et des lieux sur lesquels il est nécessaire d’intervenir.
Un membre du CSE souligne que les termes qui sont employés dans le document devraient être moins ambigus. Il faut absolument éviter les erreurs d’interprétation et les confusions. 
Henri DIBOUE IPOUMB remarque que les CDEM ne disposent pas toujours d’un emploi du temps précis. Ils organisent eux-mêmes leur emploi du temps. 
Mme MANICHINO n’est pas certaine de saisir les enjeux de cette remarque.
Un membre du CSE indique que certains collaborateurs sont autonomes dans la gestion de leurs interventions. C’est-à-dire qu’ils organisent eux-mêmes leur activité en fonction de différents paramètres. Une interrogation porte sur les modalités d’application de la géolocalisation à ces salariés.
Henri DIBOUE IPOUMB le confirme. Son interrogation porte bien sur les modalités d’application du dispositif de géolocalisation aux collaborateurs qui disposent d’une certaine autonomie dans la gestion de leurs interventions.
Mme MANICHINO répond que l’objectif de la géolocalisation n’est pas de supprimer cette autonomie. L’autogestion et l’auto planification se heurtent cela dit à des limites. Tout l’enjeu de la géolocalisation est en fait d’apporter un dispositif complémentaire et d’optimiser la planification. Il s’agit en outre de réduire les temps de trajet.
Florent SAOURE note que cette réponse n’est pas claire du tout.
Il aimerait exposer un exemple.
Dans le département de la Seine–Saint-Denis, tous les véhicules de la société ont été cambriolés au moins deux fois. Avec la mise en place du dispositif de géolocalisation, l’ensemble des techniciens qui sont domiciliés dans ce département devront également y travailler. Non seulement ces derniers habitent dans une zone dangereuse, mais ils seront en outre répertoriés comme étant des salariés Free, puisqu’ils se déplaceront avec un véhicule floqué à l’effigie de l’entreprise. Ils seront donc doublement en danger. 
M. TARNEAUD prend bonne note de cette remarque. 
Il rappelle que le document présenté en séance ne concerne que la gestion des données une fois qu’elles sont transmises au service compétent. Il faut que les questions et que les interventions se concentrent sur le point de l’ordre du jour dont il est ici question.
Jean-Patrick DE BOISROLIN indique que les élus n’ont pas connaissance du document. Il souligne en outre que la géolocalisation pourrait être utilisée à des fins de contrôle et de surveillance. 
Il explique qu’il dispose lui-même de plusieurs domiciles. Il craint d’être surveillé par sa hiérarchie.
M. TARNEAUD insiste sur le fait que le dispositif de géolocalisation n’a aucunement vocation à être utilisé à de telles fins. Seules les personnes habilitées pourront consulter les données, en fonction des droits qui leur seront alloués le cas échéant.
Il souligne par ailleurs que la géolocalisation permettra d’optimiser la planification, comme il a déjà été dit.
Tous ces points ont bien été présentés au cours de la réunion qui a été organisée au mois de mars 2022. Les débats ont déjà eu lieu. De nombreux documents ont été transmis.
La Secrétaire du CSE rappelle, à toutes fins utiles, que le CSE a émis un avis défavorable au déploiement de la géolocalisation.
Fadil KENDIRA s’enquiert du process de traçabilité lié à la géolocalisation.
M. TARNEAUD répond que les informations sont remontées via un logiciel dédié. Ce logiciel délivre des données, qui sont gérées par les personnes habilitées.
Fadil KENDIRA demande si ce logiciel a été développé en interne.
M. TARNEAUD le confirme. Il peut également être modifié en interne en cas de nécessité.
Il rappelle que Karim AOUES est venu présenter l’ensemble des informations techniques relatives à ce logiciel lors d’une réunion de CSE précédente.
Fadil KENDIRA demande si le logiciel en question émane d’une source externe à l’entreprise.
M. TARNEAUD insiste sur le fait que le logiciel a été développé en interne.
Fadil KENDIRA s’enquiert du processus de développement dudit logiciel. Il demande s’il a été développé par des salariés de l’UES Iliad.
M. TARNEAUD le confirme. Il invite le membre du CSE à se rapprocher de Karim AOUES
La Secrétaire du CSE comprend que toutes les personnes mentionnées dans le document pourront avoir accès aux données de géolocalisation.
M. TARNEAUD le confirme.
La Secrétaire du CSE en déduit que de très nombreuses personnes auront accès aux données dont il est question. La réglementation RGPD ne sera pas respectée.
Mme POLO précise que, tant que ces personnes sont clairement identifiées et que le process est scrupuleusement suivi, alors les dispositions du RGPD sont bien respectées. Le sujet de la quantité n’est donc pas pertinent.
La Secrétaire du CSE insiste sur le fait que de très nombreuses personnes auront accès aux données de géolocalisation : l’encadrant, les RH, le N+1, le N+2, le N+3, le N+4, la Direction, etc.
Mounir ZERARKA aimerait faire part de son expérience personnelle. 
Il déclare avoir utilisé la géolocalisation il y a près de 10 ans, alors qu’il était lui-même superviseur. Plusieurs dérapages et abus ont été constatés à l’époque. Des identifiants et des mots de passe ont en effet été récupérés par les techniciens. Cette situation a généré de nombreuses problématiques.
Il demande si la Direction se porte garante de la bonne utilisation de ce dispositif, et si des procédures de contrôles sont prévues. Une commission dédiée pourrait par exemple être mise en place.
M. TARNEAUD répond que l’ensemble des éléments relatifs à ce point seront transmis aux membres du CSE. Les élus pourront ensuite poser leurs questions éventuelles. Des réponses leur seront apportées.
Fabien RACAULT remarque que la Direction n’a pas répondu à la question qui vient de lui être posée.
La Secrétaire du CSE le confirme. Il faut que la Direction y réponde. Sa réponse devra figurer au procès-verbal de la réunion.
Mme POLO explique qu’il s’agissait, en l’espèce, de l’expression d’une anecdote personnelle. Il ne s’agissait pas d’une question à proprement parler.
Fabien RACAULT précise que l’intervention de son collègue s’est bien terminée par une question.
Mme POLO répond que les contrevenants aux process qui seront mis en place s’exposeront à des sanctions, qui pourront aller jusqu’au licenciement. Ce point est bien précisé dans les dispositions générales du règlement intérieur de l’entreprise. 
Fabien RACAULT note qu’il pourrait s’avérer pertinent de prévoir des procédures de contrôle.
Des salariés ont par ailleurs indiqué que certains CDT surveillaient les box personnelles des salariés, afin de savoir si leur téléphone portable était connecté au Wi-Fi. Les dérapages existent bel et bien. Il faut les prévenir.
Mme POLO indique qu’il ne s’agit en l’occurrence que de simples rumeurs. 
La Secrétaire du CSE souligne que la déclaration de son collègue est fondée. Elle ne se base aucunement sur des rumeurs. 
Mme POLO répond que, quoi qu’il en soit, ce sujet n’a rien à voir avec le point de l’ordre du jour. Il faut avancer. Les représentants du personnel ont en outre la possibilité de faire remonter les situations problématiques dont ils auraient connaissance aux services compétents en la matière. Les débats organisés en réunion de CSE doivent être cadrés et respecter l’ordre du jour qui a été établi.
Mounir ZERARKA explique que, lorsqu’il était superviseur, il devait gérer 30 salariés. À un moment, les problématiques sont devenues si importantes qu’il a fallu arrêter l’outil de géolocalisation. Il faut éviter qu’une telle situation se reproduise au sein de l’UES Iliad.
M. TARNEAUD ajoute par ailleurs qu’il existe des contraintes légales très fortes en ce qui concerne le RGPD, qui est entré en application en date du 25 mai 2018. C’est-à-dire que les contrevenants s’exposeront non seulement à des sanctions en interne, mais ils devront également répondre de leurs actes devant la loi. Leur responsabilité pénale sera en effet engagée.
Il souligne pour finir que l’entreprise a tout intérêt à bien respecter les dispositions légales en vigueur. Elle s’exposerait, dans le cas contraire, à d’importantes amendes. Compte tenu des enjeux actuels liés au déploiement de la fibre, la société ne pourra pas se permettre de payer de telles contraventions.
Thomas DOASSANS demande si le document diffusé en séance pourra être transmis au cabinet JDS. Il s’agirait d’en contrôler la conformité.
M. TARNEAUD rappelle que ce document est tout à fait confidentiel. Il sera en outre amené à évoluer.
Il ajoute que le document en question permettra de justifier que les process de l’entreprise sont conformes. En cas de litige, le document pourra être transmis à un tiers expressément mandaté.
Thomas DOASSANS demande si une nouvelle consultation sera organisée sur le sujet de la géolocalisation à l’avenir.
M. TARNEAUD répond qu’une consultation a déjà été organisée sur ce point. Elle a été menée à son terme. 
La Direction s’est néanmoins engagée à communiquer l’ensemble des éléments complémentaires aux membres du CSE. Il ne s’agit cela dit que de simples informations, qui ne donneront pas lieu à des procédures de consultation.
La Secrétaire du CSE précise que la procédure de consultation n’a pas été menée à son terme, puisque les membres de l’instance n’ont pas encore formulé leur avis.
M. TARNEAUD assure que la consultation a déjà eu lieu. Il ne faut pas raconter n’importe quoi.
La Secrétaire du CSE indique qu’elle ne raconte pas n’importe quoi. Il faut que tous les intervenants demeurent corrects les uns envers les autres.
Elle remarque que la consultation relative à la politique d’habilitation et aux mesures de protection mises en œuvre pour la gestion des outils et des informations de géolocalisation n’a pas encore été organisée.
Mme POLO rappelle que ce point de l’ordre du jour est une information. Il n’y a donc pas lieu de voter.
[bookmark: _Toc112146956]Information du CSE sur la mise en place d’une charte d’utilisation des terminaux professionnels pour les sociétés Free Réseau et Free Infra
Un document intéressant ce point est diffusé en séance.
M. TARNEAUD indique que la Charte d’utilisation des terminaux professionnels pour les sociétés Free Réseau et Free Infra sera remise aux collaborateurs qui sont dotés de terminaux professionnels. 
Il rappelle en outre que chaque salarié itinérant et intervenant doit être doté d’un téléphone ainsi que d’une carte SIM, dont l’entreprise est propriétaire. 
C’est l’opérateur Free qui a été retenu pour les cartes SIM. Des adaptations seront mises en œuvre dans les zones qui ne sont pas bien couvertes par le réseau et qui sont touchées par des problématiques de connexion.
Mme MANICHINO le confirme. 
La Charte relative aux terminaux professionnels sera mise à la disposition des élus. Ce document vise à compléter les modalités d’attribution des terminaux professionnels.
Elle ajoute que la Charte relative aux véhicules sera prochainement diffusée aux membres du CSE. 
Une FAQ est par ailleurs en cours de formalisation sur le sujet des terminaux professionnels. Elle devrait être finalisée d’ici à la fin du mois de juillet 2022. L’objectif de cette FAQ est d’adresser les inquiétudes éventuelles des collaborateurs. Il s’agit d’apporter de la visibilité et de communiquer de manière transparente. Les salariés et les managers y auront accès.
Elle rappelle enfin qu’elle se tient à la disposition des élus pour répondre à toutes leurs questions éventuelles.
Henri DIBOUE IPOUMB note que certains salariés utilisent deux cartes SIM : une carte SIM Free, et une carte SIM d’un autre opérateur. Cette dernière permet aux collaborateurs concernés de passer et de recevoir des appels dans les zones non couvertes par Free.
Il demande si l’utilisation de deux cartes SIM sera toujours autorisée à l’avenir.
M. TARNEAUD le confirme. Ce sujet ne sera pas remis en cause. Les collaborateurs concernés pourront utiliser une double SIM, sous réserve de l’acceptation de leur Chef de service. La validation de ce dernier sera conditionnée aux besoins de l’activité.
Fabien RACAULT s’enquiert des modalités d’utilisation des terminaux professionnels pour les salariés IRP.
Mme MANICHINO répond que les cartes SIM mises à disposition par l’employeur appartiennent à l’entreprise. Elles ne peuvent être utilisées que dans un cadre strictement professionnel. 
Fabien RACAULT explique que les appels aux salariés relèvent du travail effectif des collaborateurs IRP.
M. TARNEAUD indique que l’accord de dialogue social mentionne bien que le matériel professionnel ne peut pas être utilisé dans le cadre des mandats des salariés IRP.
Mme POLO le confirme. 
Elle rappelle par ailleurs que les élus disposent d’un budget de fonctionnement, qui peut être mis à contribution pour financer l’achat de téléphones dédiés. Ce n’est pas à l’entreprise de subvenir aux besoins de l’activité syndicale.
Fabien RACAULT en déduit que les salariés IRP n’ont pas le droit d’utiliser leur téléphone professionnel pour répondre aux appels des collaborateurs.
Mme POLO le confirme.
Un membre du CSE précise qu’ils pourront utiliser leur téléphone professionnel seulement dans le cas où les appels seraient passés sur le temps de travail.
Fabien RACAULT explique que, dans l’écrasante majorité des cas, les salariés passent leurs appels en dehors de leur temps de travail.
Un membre du CSE note que les situations varient en fonction du profil des collaborateurs.
Un membre du CSE aimerait poser une question sur les véhicules.
M. TARNEAUD rappelle que ce point de l’ordre du jour ne concerne pas les véhicules, mais les terminaux professionnels. 
Un membre du CSE demande à M. TARNEAUD de diffuser à nouveau l’article de la Charte qui traite de la géolocalisation.
L’article de la Charte qui traite de la géolocalisation est diffusé en séance.
M. TARNEAUD indique que cet article ne fait que reprendre les informations qui ont déjà été communiquées par ailleurs.
Toutes les notices individuelles qui seront transmises aux collaborateurs intégreront l’ensemble des éléments partagés au cours de la présente réunion.
Un membre du CSE note que de nombreuses rumeurs et interrogations circulent parmi les salariés sur le sujet de la géolocalisation. Si la Direction fait déjà preuve de transparence dans ses informations, il pourrait cela dit être envisagé d’acter la mise en place d’une Commission spécialisée. Elle mobiliserait plusieurs élus.
Mme POLO souligne que ce point est hors sujet. Le sujet pourra éventuellement être abordé à l’occasion de la prochaine réunion de CSE, s’il est placé à l’ordre du jour. 
Il est précisé en outre qu’il n’existe à l’heure actuelle aucune Commission de ce type. Sa mise en place requerra l’aval de la Direction le cas échéant.
Le membre du CSE aimerait formuler une proposition.
Mme POLO insiste sur le fait que ce point n’est pas à l’ordre du jour. Il faut avancer.
Le membre du CSE poursuit son intervention, et Mme POLO l’interrompt à nouveau. 
La Secrétaire du CSE assure que le sujet peut être abordé. Il faut accompagner tous les débats et répondre à toutes les demandes exprimées par les élus du personnel. 
Lorsque la Direction expose ses présentations, les membres de l’instance sont toujours attentifs. La communication ne peut pas aller que dans un sens.
Mme POLO réitère que le point est tout à fait hors sujet.
M. TARNEAUD le confirme. Le point de l’ordre du jour est relatif à la Charte d’utilisation des terminaux professionnels. 
Mme POLO ajoute que toutes les propositions sont recevables. Il faut néanmoins qu’elles soient formulées dans le cadre approprié. 
La Secrétaire du CSE s’étonne que la Direction ne souhaite pas engager de débat. Elle devrait pourtant se montrer ouverte aux propositions et aux déclarations des membres de l’instance.
M. TARNEAUD propose de passer au point 10 de l’ordre du jour.
[bookmark: _Toc112146957]Présentation des premiers résultats du baromètre social par entité
Un document intéressant ce point est projeté en séance.
M. GUITARD se charge de la présentation des résultats du baromètre social qui concernent l’entité Iliad et ses filiales annexes.
Le baromètre comporte une dizaine de questions. Près de 250 collaborateurs ont été questionnés entre le 9 et le 13 mai 2022. Le taux de satisfaction globale s’élève à 79 % en 2022, pour un taux de participation d’environ 40 %. Les différents items ont obtenu les scores suivants :
· Fierté d’appartenance : 90 % ;
· Sécurité : 95 % ;
· Management : 85 % ;
· Sens du travail : 89 % ;
· Intérêt du travail : 88 % ;
· Ambiance au travail : 80 % ;
· La rémunération : 38 % ;
· Les outils et méthodes de travail : 64 %.
Le sujet de la rémunération est suivi avec attention par les services RH. Il en va de même pour le sujet des méthodes de travail. Le déploiement d’IRM sur l’ensemble des entités permettra de faciliter de nombreuses tâches du quotidien.
Quoi qu’il en soit, le taux de satisfaction globale est très positif. 6 questions obtiennent un score supérieur ou égal à 80 %. La rémunération ainsi que les outils et méthodes de travail demeurent cela dit des points de vigilance.
Fadil KENDIRA demande si les questions posées en 2022 sont les mêmes que les questions posées lors des années précédentes.
Mme POLO répond que les enquêtes des années précédentes comportaient 80 questions. Parmi elles, 10 ont été retenues en 2022. 
Thomas DOASSANS aimerait revenir sur l’item relatif à la rémunération.
Mme POLO précise que c’est la question suivante qui a été posée aux collaborateurs : « Ma rémunération est-elle cohérente avec celle proposée sur le marché ? ».
Thomas DOASSANS demande si des réflexions ont été engagées sur le sujet.
Mme POLO le confirme. Le sujet est pris très au sérieux. Des analyses complètes sont réalisées.
Elle ajoute qu’une enveloppe de rémunération plus importante sera distribuée aux collaborateurs en 2022.
Régis CRITON note que le budget alloué aux NAO pourrait également être augmenté. 
M. GUITARD poursuit sa présentation avec l’exposition des résultats de Free SAS.
204 collaborateurs ont été questionnés entre le 9 et le 13 mai 2022. Le taux de satisfaction globale s’élève à 80 % en 2022, pour un taux de participation d’environ 50 %. Les différents items ont obtenu les scores suivants :
· Fierté d’appartenance : 92 % ;
· Sécurité : 95 % ;
· Management : 84 % ;
· Sens du travail : 89 % ;
· Intérêt du travail : 88 % ;
· Ambiance au travail : 80 % ;
· La rémunération : 38 % ;
· Les outils et méthodes de travail : 73 %.
4 items ont donc obtenu un score supérieur ou égal à 90 % : la sécurité, la fierté d’appartenance, l’intérêt du travail et l’ambiance au travail. Le taux de satisfaction relatif à la rémunération est quant à lui plutôt bas. Le sujet est pris au sérieux. Free SAS mobilise principalement des métiers de l’ingénierie informatique, qui sont en perpétuelle évolution. Le marché du travail est extrêmement tendu. La Direction cherche à répondre au mieux aux exigences de ce marché ainsi qu’aux attentes des salariés.
Mme POLO propose à M. DESHAYES de poursuivre avec la présentation des indicateurs relatifs à Free Mobile.
M. DESHAYES indique que près de 830 collaborateurs ont été questionnés. Le taux de satisfaction globale s’élève à 86 % en 2022, pour un taux de participation d’environ 71 %. Les différents items ont obtenu les scores suivants :
· Fierté d’appartenance : 97 % ;
· Sécurité : 98 % ;
· Management : 86 % ;
· Sens du travail : 94 % ;
· Intérêt du travail : 95 % ;
· Équilibre vie privée/vie professionnelle : 93 %
· Ambiance au travail : 87 % ;
· Perspectives : 90 % ;
· La rémunération : 50 % ;
· Les outils et méthodes de travail : 70 %.
5 items ont donc obtenu un score supérieur à 90 %. 3 items ont obtenu un score situé entre 80 % et 90 %. Tous les items sont en progression, à l’exception de l’item « Outils et méthodes de travail » qui a régressé. L’item relatif à la rémunération a augmenté de 6 points, même s’il est toujours plutôt bas.
En résumé, la satisfaction globale est en hausse constante depuis l’année 2019. 
Régis CRITON s’enquiert du champ recouvert par l’item « Outils et méthodes de travail ». 
M. DESHAYES répond que c’est la proposition suivante qui a été soumise à l’appréciation des salariés : « Nos méthodes de travail nous permettent d’accomplir efficacement un travail de qualité ».
Régis CRITON note qu’il pourrait s’avérer pertinent d’organiser des formations, de manière à faire bénéficier le personnel de meilleures méthodes de travail.
M. DESHAYES indique que plusieurs pistes de réflexion seront étudiées.
Fadil KENDIRA remarque que la présentation ne souligne pas assez les deux points négatifs que constituent la rémunération ainsi que les outils et méthodes de travail.
M. DESHAYES explique que ces sujets ont bien été évoqués au cours de la présentation.
Fadil KENDIRA le concède. Ils ont cela dit été quelque peu occultés par les points positifs.
Mme POLO précise que la rémunération et les outils et méthodes de travail ne sont pas, en tant que tels, des points négatifs. Il s’agit plutôt de points à améliorer. Aussi, comme il a été dit, des plans d’action sont à l’étude sur ces sujets.
Fadil KENDIRA insiste sur le fait que ces points ont été éludés.
M. TARNEAUD répond que la présentation a bien indiqué qu’il existait des points forts et des points d’amélioration.
Mme POLO souligne enfin que malgré ces points, qui restent à améliorer, il faut se réjouir des bons résultats obtenus par le baromètre social. Les salariés sont contents de travailler au sein du groupe. 
Thomas DOASSANS note en outre que l’item « Équilibre vie privée/vie professionnelle » a beaucoup progressé. Il demande si cette progression est à mettre sur le compte de la mise en place du télétravail.
M. DESHAYES répond qu’il est fort possible que le déploiement du télétravail ait effectivement contribué à cette amélioration.
Thomas DOASSANS souligne qu’il pourrait s’avérer pertinent de songer à la mise en place d’un troisième jour de télétravail.
M. DESHAYES indique qu’il n’est pas certain que les collaborateurs soient demandeurs d’un jour de télétravail supplémentaire.
M. TARNEAUD ajoute que la DIRECCTE a expliqué que, dans l’ensemble, les salariés ne souhaitaient pas disposer de trop de journées de télétravail. L’excès de télétravail peut en effet mener à un certain isolement.
Régis CRITON remarque que, chez Free Mobile, une proportion importante des salariés télétravaillent toute l’année, même hors période COVID-19.
M. TARNEAUD propose à Mme MANICHINO de poursuivre avec la présentation des indicateurs relatifs à l’entité Free Réseau/Free Infra.
Mme MANICHINO indique que le taux de participation de l’entité Free Réseau/Free Infra s’élève à 46 %. C’est-à-dire qu’environ 850 collaborateurs ont effectivement répondu à l’enquête. Le taux de satisfaction globale est en baisse de 1 %, pour atteindre 76 %. Il est précisé que seuls 2 salariés de l’entité Free Infra y ont répondu. Ils n’ont donc pas été intégrés au calcul de la moyenne.
Les points forts sont les suivants : 
· Les missions confiées ;
· Le sentiment d’appartenance ;
· Le sens et la sécurité.
Les points de vigilance sont les suivants :
· La rémunération ;
· Les outils et méthodes de travail ;
· Le management ;
· L’esprit d’équipe.
Les plus fortes baisses concernent :
· Les outils et méthodes de travail ;
· L’esprit d’équipe ;
· Les perspectives.
Il apparaît très important de mener un véritable travail sur le sujet de la rémunération. Il est tout de même à noter que tous les autres indicateurs ont obtenu des résultats bien supérieurs à la moyenne.
En ce qui concerne la répartition géographique, il ressort les points suivants :
· Points forts : Corse, Grand Est (+18 %) — PACA (+7 %) — Auvergne-Rhône-Alpes (+2 %) ;
· Points de vigilance : 
· Importante baisse : Nouvelle-Aquitaine Normandie, Occitanie, Centre-Val de Loire, Île-de-France ;
· Résultat le plus bas : Occitanie (en baisse de 16 %).
En ce qui concerne la répartition par âge, il ressort les points suivants :
· 75 % des répondants sont âgés de 26 à 30 ans (satisfaction : 0,91 — au-dessus de la moyenne) ;
· 9 % des répondants sont âgés de 25 ans ou moins (satisfaction : 0,93) ;
· 16 % des répondants sont âgés de 41 à 45 ans (satisfaction : 0,79). 
Les salariés les plus jeunes semblent donc plus satisfaits que les salariés les moins jeunes.
En ce qui concerne la répartition par ancienneté, il ressort les points suivants :
· 26 % des répondants disposent d’une ancienneté comprise entre 5 et 7 ans (satisfaction : 0,83 — égale à la moyenne) ;
· 19 % des répondants disposent d’une ancienneté comprise entre 1 et 3 ans (satisfaction : 1,08) ;
· 8 % des répondants disposent d’une ancienneté supérieure à 13 ans (satisfaction : 0,51).
Il apparaît que les femmes (7 % des répondants) sont globalement plus satisfaites que les hommes (satisfaction de 0,85 contre 0,83).
Les collaborateurs qui ont le statut d’agent de maitrise (satisfaction : 0,86 – 36 % des répondants) semblent par ailleurs plus satisfaits que les employés (satisfaction : 0,83 – 35 % des répondants) et que les cadres (satisfaction : 0,77 – 28 % des répondants).
Il est enfin à noter que l’indicateur relatif à la rémunération n’a cessé de progresser depuis 2019.
L’ensemble des éléments relatifs aux régions ont été transmis aux managers dans chacun des territoires. Un travail sera engagé localement. Des plans d’action seront mis en œuvre dans les mois à venir. Il s’agit de faire évoluer les différents indicateurs, et surtout ceux qui connaissent les moins bons résultats.
Fadil KENDIRA demande si ces informations pourront être transmises en consultation libre.
Mme POLO précise que cette présentation n’est destinée qu’aux membres du CSE.
Un membre du CSE s’enquiert des causes de l’insatisfaction relativement élevée constatée chez les salariés qui disposent d’une ancienneté importante. 
Mme MANICHINO répond que ces salariés sont apparemment plus insatisfaits de leur rémunération et des perspectives qui s’offrent à eux. Le sujet de la mobilité au sein de la filiale et au sein du groupe fait actuellement l’objet de réflexions approfondies. Cette réflexion sera facilitée par la mise en place de l’outil Iliad Up.
Il faut en tout cas que les travaux engagés aboutissent à une véritable dynamique de résultat. Il faut que les outils mis en place soient efficients et que les conditions de travail et le bien-être des collaborateurs soient améliorés.
Un membre du CSE demande si une analyse similaire à celle réalisée pour Free Réseau pourra être réalisée pour toutes les autres entités.
M. TARNEAUD répond par la négative. Il explique que chaque intervenant est libre de présenter les analyses qu’il souhaite. 
Un membre du CSE souligne qu’il pourrait s’avérer pertinent d’affiner l’analyse et de disposer d’informations relatives au genre, à la situation géographique et à l’âge.
M. TARNEAUD prend bonne note de cette remarque. À l’avenir, les informations pourront être plus détaillées.
[bookmark: _Toc112146958]Points portants sur les réclamations individuelles et collectives des salariés par les membres du CSE
[bookmark: _Toc112146959]Quelle est la position sur le recrutement au sein de FREE Réseau ? Des délais se rallongent en traitement, car il y aurait des manques de ressources et on ne trouve pas de TDR afin de pallier ce manque. 
Jacques PALACIOS s’enquiert de la signification de l’acronyme TDR.
Fadil KENDIRA répond que cet acronyme signifie « Technicien de renfort ».
Mme MANICHINO s’étonne de cette question. La politique de recrutement n’a pas évolué. Il n’existe en outre aucune problématique relative au recrutement des TDR. 
Un membre du CSE note que, dans certaines régions, des équipes qui ont exprimé le besoin de faire appel à des techniciens de renfort n’arrivent pas à en trouver. Ces équipes manquent donc de ressources humaines. Cette situation génère de la frustration sur le terrain, puisque les salariés ont le sentiment de ne pas pouvoir réaliser correctement leur travail. 
Mme MANICHINO indique que le marché de l’emploi est relativement tendu, surtout dans certaines zones géographiques. Il peut donc exister, localement, des difficultés à trouver des candidats ou des prestataires de qualité. Néanmoins, comme il a été dit, la politique de recrutement n’a pas évolué au niveau national.
M. GUITARD et M. DESHAYES quittent la séance à 12 h 57.
Florent SAOURE s’enquiert de la politique d’évolution en vigueur au sein de l’entreprise.
Mme POLO souligne que cette question n’a rien à voir avec le point de l’ordre du jour. Il faut avancer et éviter les digressions. 
Fabien RACAULT note que la durée des réunions de CSE n’est pas limitée. Ces réunions peuvent durer plusieurs jours. 
Mme POLO le concède. Cela dit, Mme MANICHINO est en l’occurrence attendue à une réunion qui se tiendra à 14 heures. Il ne faut donc pas perdre de temps et respecter l’ordre du jour.
La Secrétaire du CSE souligne que la Direction ne doit refuser aucune question émanant des élus.
[bookmark: _Toc112146960]Si sur certains secteurs les managers tentent de rendre transparente la prime variable des xDEM, certains se plaignent encore de son caractère opaque. Les critères pris en compte pour le calcul de cette prime (productivité́, tenue des délais…) ne permettent pas de la vérifier. Quel est le mode de calcul ? Est-il possible d’envisager dans un futur proche une interface où ces collaborateurs auraient un accès automatique à leurs statistiques individuelles qui permettent le calcul d’une partie de cette prime ? 
Mme MANICHINO n’est pas certaine de bien comprendre la question. Les grilles de salaire sont consultables par les managers.
Fadil KENDIRA indique que les salariés qui demandent des informations se heurtent parfois à la réticence de leurs managers. Il faudrait à l’avenir que les collaborateurs disposent d’un récapitulatif de leurs statistiques individuelles, et que les critères pris en compte dans le calcul de la prime variable soient portés à leur connaissance.
M. TARNEAUD comprend que les salariés aimeraient connaître les raisons des évolutions de la prime variable qui leur est versée.
Un membre du CSE le confirme.
Un membre du CSE ajoute par ailleurs que, chaque mois, les techniciens itinérants Protelco reçoivent le détail du calcul de leur prime variable : nombre de rendez-vous, nombre de TDP, nombre de jours, etc. La procédure est automatisée. Il faudrait qu’une procédure similaire soit mise en œuvre pour tous les autres salariés.
Mme MANICHINO prend bonne note de cette remarque. L’interface qui est à disposition des techniciens itinérants de Protelco est en cours de développement chez Free Réseau. Il est cela dit impossible, à ce stade, d’avancer une date de livraison et de mise en production. Davantage d’informations seront communiquées ultérieurement sur ce point.
Fadil KENDIRA souligne que les salariés attendent la mise en place d’un tel outil depuis plusieurs années.
Mme MANICHINO assure que le projet est en cours. 
Fadil KENDIRA aimerait que la Direction s’engage à communiquer régulièrement sur ce sujet.
Mme MANICHINO répond qu’elle se renseignera auprès du service concerné afin de recueillir davantage de précisions.
Laure MBEMBA MAHOUKOU explique qu’une communication dédiée permettrait de rassurer les collaborateurs.
Mme MANICHINO répond que le sujet sera examiné.
Laure MBEMBA MAHOUKOU demande si des moyens seront mis en place afin d’apporter plus de visibilité aux salariés, en attendant que l’outil soit opérationnel.
Mme MANICHINO rappelle que les managers sont tenus d’apporter cette visibilité aux collaborateurs. 
Fadil KENDIRA note qu’il n’est pas normal que les salariés soient obligés de faire eux-mêmes la démarche de se rapprocher de leur manager. 
M. TARNEAUD indique que toutes les parties doivent fournir des efforts. Il ajoute que les élus ne doivent pas hésiter à faire remonter toutes les situations problématiques dont ils auraient connaissance.
Il ajoute qu’il est compliqué de diffuser une communication globale sur le sujet, car les modalités de calcul des primes variables diffèrent en fonction des services.
[bookmark: _Toc112146961]Suite aux soucis sur les erreurs sur les bulletins de salaire ; Y a-t-il a un lien entre AMUNDI et les cotisations liées aux participations et intéressements ? Est-ce possible d’avoir des explications claires concernant l’erreur sur les bulletins de salaire de juin 2022 ? Est-ce normal d’avoir une dette pour trop-perçu sans avenant ? 
Mme POLO répond que les RH de toutes les entités ont diffusé une communication sur ce point. Il n’existe aucun lien entre AMUNDI et les différents éléments qui constituent la paie. 
L’intéressement et la participation s’accompagnent de charges, qui doivent chaque année être passées en paie. Cette année, le prestataire a fait une erreur de paramétrage, qui a abouti à un ajout de ces charges à la rémunération nette des collaborateurs.
Fadil KENDIRA précise que la question porte sur un autre point.
Il indique que les montants versés au titre de l’intéressement et de la participation sont des montants nets. Il demande pourquoi les bulletins de paie mentionnent tout de même la CRDS et la CSG.
Mme POLO explique que l’employeur est légalement obligé de passer par l’URSSAF pour déclarer ces sommes sur les bulletins de salaire.
M. TARNEAUD le confirme. Il ne s’agit pas d’un doublon. Il n’est pas possible de prélever deux fois la même cotisation sur le même élément de salaire.
Fadil KENDIRA souligne qu’il pourrait s’avérer pertinent que la Direction rassure les collaborateurs sur ce point.
Mme POLO ajoute par ailleurs que les salariés qui ont reçu un trop-perçu devront rembourser les sommes indues. Un rattrapage est prévu sur les fiches de paie du mois de juillet 2022.
Fadil KENDIRA remarque que le courrier relatif au trop-perçu a été envoyé à tous les collaborateurs sans distinction. 
Mme POLO le confirme. Le courrier a été diffusé à l’ensemble des salariés. Le montant des trop-perçus diffère cela dit en fonction des situations. Certains collaborateurs n’auront d’ailleurs rien à rembourser.
Florent SAOURE comprend que, quoi qu’il en soit, les salariés concernés ne subiront aucune perte nette sur leur salaire.
Mme POLO le confirme. Les trop-perçus seront néanmoins régularisés.
Fadil KENDIRA aimerait que la Direction confirme que les collaborateurs ne paieront pas les mêmes cotisations deux fois.
M. TARNEAUD le confirme. Il faudrait que la documentation d’AMUNDI précise que les prélèvements réalisés doivent apparaître sur les bulletins de paie.
Fadil KENDIRA souligne que l’erreur technique susmentionnée a généré de l’incompréhension parmi le personnel.
Fabien RACAULT demande si la problématique concerne l’ensemble des salariés de l’UES Iliad. 
Mme POLO répond que cette problématique a concerné les collaborateurs de Free Réseau et les collaborateurs d’une ou deux autres entités.
[bookmark: _Toc112146962]Peut-on impacter les primes d’intéressement et de participation alors qu’en mi-temps thérapeutique suite à un accident de travail ? 
M. TARNEAUD répond que les règles en la matière sont prévues par les accords idoines. La répartition de l’intéressement et de la participation prend bien en compte toutes les absences qui doivent être neutralisées. C’est le cas pour les accidents du travail et pour les mi-temps thérapeutiques. 
La Secrétaire du CSE aimerait qu’une pause soit actée.
Mme POLO répond que Mme MANICHINO devra quitter la réunion à 14 heures. Il vaut mieux poursuivre la réunion.
M. TARNEAUD explique que les élus qui le souhaitent ont la possibilité de s’absenter quelques minutes de la réunion.
[bookmark: _Toc112146963]Revalorisation des salaires. Le salaire des ORA a été revalorisé en plus de leur prime de risque. Aujourd’hui un COIH gagnerait plus qu’un RSR alors qu’on lui demande de travailler sur le mobile, le cuivre et la fibre. Peut-on être certains que les RSR n’auront pas à prendre le relais des COIH sur la partie mobile ? Est-il prévu à plus ou moins long terme que la partie mobile revienne plutôt aux COIH ? 
Mme MANICHINO répond que la formulation de la question est pour le moins évasive. Elle est rédigée sur le mode du conditionnel. Il faut que les échanges soient pragmatiques, et qu’ils se basent sur des éléments factuels.
Fadil KENDIRA note qu’à expérience égale les COIH et les CDEM perçoivent la même rémunération, alors même que les CDEM doivent fournir une activité plus conséquente. Ces derniers disposent en effet de multiples compétences. Ils sont en outre soumis à de nombreuses contraintes, telles que les astreintes par exemple.
Mme MANICHINO indique que les grilles de salaire des CDEM et des COIH sont différentes. Les niveaux de rémunération ne sont pas les mêmes, et varient notamment en fonction de l’ancienneté. Les missions de ces deux postes ne sont enfin pas comparables. 
Fadil KENDIRA souligne qu’il ne fait qu’exposer la réalité du terrain.
Mme MANICHINO répond qu’elle pourrait y opposer de très nombreux contre-exemples. Elle insiste sur le fait que les deux postes ne peuvent pas être comparés. 
Fadil KENDIRA précise qu’il ne fait que signaler le ressenti des COIH et des CDEM. C’est ce ressenti qui est à l’origine de la question.
Yann DADIA aimerait revenir sur l’affirmation de Mme MANICHINO, selon laquelle les grilles de salaire ne seraient pas les mêmes en fonction de l’ancienneté. Il indique qu’il est lui-même CDEM depuis 5 ans. Sa rémunération n’a jamais été augmentée. 
Mme MANICHINO explique que ce n’est pas l’ancienneté qui est valorisée, mais l’expertise au poste. L’ancienneté ne constitue pas un critère d’évolution.
Florent SAOURE s’enquiert des critères d’évolution en vigueur au sein de Free.
Mme MANICHINO répond qu’il existe autant de critères d’évolutions que de postes. Il est donc très difficile de répondre précisément à cette question.
Florent SAOURE note qu’un salarié qui reçoit toujours la totalité de sa prime variable peut estimer que son travail donne entière satisfaction. 
Il demande s’il existe, chez Free Réseau, des tests spécifiques d’évolution pour les salariés qui travaillent sur le terrain. Certains collaborateurs n’ont en effet jamais l’opportunité d’évoluer. Il est très important que les critères d’évolution soient portés à la connaissance des salariés.
Mme MANICHINO répond qu’il existe des parcours spécifiques qui accompagnent les évolutions. Le pôle formation est très investi sur le sujet. 
Elle ajoute qu’Iliad Up, qui est un outil groupe, permet à tous les collaborateurs d’avoir accès, en temps réel, à l’ensemble des offres d’emploi ouvertes au sein d’Iliad.
Florent SAOURE remarque que les salariés qui souhaitent bénéficier de la mobilité doivent disposer de l’accord de leur responsable.
Mme MANICHINO explique que le process est global. Les critères sont objectivés. Les managers ne sont pas les seuls décisionnaires en la matière. Les RH sont également impliqués dans la décision. L’objectif est de limiter les biais subjectifs, de manière à favoriser la mobilité.
Florent SAOURE souligne que certains salariés ne savent même pas qu’ils peuvent évoluer. Les managers ne les informent pas des procédures existantes. L’environnement ne favorise pas toujours l’évolution et la mobilité des collaborateurs. Les techniciens ne sont pas valorisés et nombre d’entre eux ne trouvent plus d’intérêt à leur travail. Les résultats de la politique sociale en disent beaucoup, notamment au niveau de l’ancienneté.
Par ailleurs, les managers ne prennent pas en compte les cases que les salariés cochent lors des entretiens annuels.
Jacques PALACIOS ajoute que la problématique se situe au niveau des managers.
Mme MANICHINO insiste sur le fait qu’il existe des dispositifs et des procédures spécifiques, qui permettent à tous les salariés de se positionner et de faire part de leurs souhaits d’évolution le cas échéant.
Jacques PALACIOS note que la situation est bien différente sur le terrain.
M. TARNEAUD répond que le service RH a pour mission de faire respecter les droits des salariés. Son rôle est d’assurer l’égalité et de gommer les biais subjectifs. Ce service est en l’occurrence relativement récent. Les sujets avancent.
Il ajoute en outre que l’outil qui vient d’être mis en place permet de garantir le suivi des souhaits de mobilité exprimés par les collaborateurs.
Jean-Patrick DE BOISROLIN indique qu’il a lui-même candidaté à une offre d’emploi sur la plateforme Iliad Up. Il n’a jamais obtenu de retour.
Mme POLO rappelle que les réunions de CSE n’ont pas vocation à traiter les cas particuliers.
Jean-Patrick DE BOISROLIN explique que c’est un exemple parmi tant d’autres, d’autres salariés se trouvent dans la même situation.
Mme POLO indique que les collaborateurs qui n’ont obtenu aucun retour sont invités à se rapprocher des RH.
Didier BROU déclare que la plateforme Iliad Up ne semble pas fonctionner dans la pratique.
M. TARNEAUD répond que cet outil est en constante amélioration.
Mme POLO le confirme. Elle ajoute que le taux de mobilité intragroupe ne cesse de croître. La dynamique est en réalité très positive. 
Il est précisé en outre que tous les collaborateurs qui ont postulé ou qui postuleront via Iliad Up ne sont pas assurés d’obtenir une mobilité.
Jacques PALACIOS souligne qu’il faudrait malgré tout que des réponses soient apportées aux candidatures déposées.
Mme POLO le confirme.
[bookmark: _Toc112146964]Nous savons que l’accord sur le temps de travail va être revu prochainement. Une rumeur s’est diffusée sur les réseaux sociaux et nous aimerions savoir si ce n’est qu’une rumeur ou si un projet de ce type est envisagé :
Les CDEM vont faire l’astreinte du jeudi minuit au mercredi 23 h 59 et les PDEM et les XQIS du dimanche minuit au samedi 23 h 59. Dans la plupart des régions, il manque du matériel et du coup les équipes s’échangent des kits d’astreinte. Les techniciens doivent-ils se passer le matériel la nuit ? Les PDEM/XQIS sont privés deux week-ends par mois de vie de famille avec ce mode de fonctionnement. Est-ce légal ? Ont-ils le droit à avoir une vie en dehors de Free ? 
M. TARNEAUD comprend qu’il ne s’agit pas, en l’espèce, d’une véritable question.
Un membre du CSE indique qu’il s’agit d’une question très sérieuse. 
M. TARNEAUD répond que les problématiques de matériel doivent être remontées aux managers. Il faut que les véhicules soient équipés.
Un membre du CSE précise qu’il ne s’agit pas d’une problématique de matériel. Il demande si des passations d’astreintes peuvent être réalisées le samedi soir, puisque la situation actuelle est la suivante : il arrive que des astreintes démarrent un jour de la semaine à 17 heures et se terminent à 9 heures une semaine plus tard — auquel cas il n’y a pas de problématique —, mais il arrive que des astreintes démarrent à minuit et se terminent une semaine plus tard à 23 h 59.
M. TARNEAUD indique qu’il n’est pas question que des salariés qui se relèvent d’astreinte aillent déposer du matériel à plusieurs dizaines de kilomètres de leur domicile. Il s’agit en l’occurrence d’une problématique de matériel.
Un membre du CSE ajoute par ailleurs que, en date du 18 juillet 2022, les populations xDEM et xOIH ont reçu une communication qui précise les modalités de la nouvelle astreinte. Le nouveau cadre est très clair, et répond à la question telle qu’elle a été formulée.
Mme MANICHINO le confirme. Cette communication répond à la question posée.
Elle ajoute en outre que les salariés et les élus du personnel ne doivent pas se fier aux rumeurs. Ce sont toujours les communications officielles qui font foi. Le travail qui a en l’espèce été mené est plus que satisfaisant. Le système des astreintes connaîtra des évolutions notables.
Un membre du CSE remarque que certains managers prennent parfois les devants et transmettent des bribes d’information avant que les communications officielles ne soient diffusées. C’est de là que proviennent les rumeurs.
Il s’interroge pour sa part sur les changements en cours de week-end et sur les changements en cours de période.
Mme POLO invite le membre du CSE à se référer à la communication qui a été diffusée par la Direction. Elle est tout à fait claire sur le sujet.
Mme MANICHINO le confirme. Cette communication indique bien que les astreintes ne doivent pas empiéter sur les week-ends. 
Un membre du CSE souligne que ladite communication est en l’occurrence très claire.
Fadil KENDIRA indique qu’il n’a pour sa part reçu aucune communication. Il note par ailleurs que certains salariés sont soumis à des contraintes familiales. Il demande si les modalités de l’astreinte peuvent être adaptées aux différentes situations et aux besoins exprimés par les équipes.
Mme MANICHINO répond par la négative. Les plannings seraient ingérables le cas échéant. 
Elle ajoute que la communication a été envoyée à tous les managers. Tous les collaborateurs en auront donc bientôt connaissance.
Un membre du CSE demande pourquoi ce n’est pas le service RH qui se charge de diffuser les communications en la matière.
Mme MANICHINO explique qu’il est nécessaire de respecter les strates hiérarchiques. Aussi, les astreintes relèvent bien de la gestion de planning, qui est prise en charge par les managers.
Fadil KENDIRA déduit des déclarations antérieures de Mme MANICHINO que les modalités de l’astreinte seront généralisées à toute la France sans distinction.
Mme MANICHINO répond que les cycles d’astreinte diffèrent en fonction des populations. Il s’agit de les adapter aux impératifs de l’activité. Il n’existe donc pas un seul cycle d’astreinte qui s’imposerait uniformément à tous les collaborateurs sur le territoire national. Au sein même des activités, cela dit, les cycles doivent être similaires. Cela ne signifie pas que les impératifs exceptionnels des salariés ne sont pas pris en compte.
Un membre du CSE souligne que les managers savent s’adapter aux contraintes et aux aléas sur le terrain. Ils connaissent les situations personnelles de leurs subordonnés. Ces situations sont généralement bien prises en compte par les managers de terrain. 
Il ajoute qu’il avait été demandé, lors de la négociation de l’accord relatif à l’astreinte de 2016, d’appliquer une indemnité de planification tardive. La Direction n’y avait pas donné suite, puisque les plannings sont dans la pratique adaptés aux situations individuelles et aux problématiques éventuelles.
M. TARNEAUD indique que les plannings doivent être élaborés en bonne intelligence. Il est néanmoins nécessaire qu’un principe de fonctionnement soit posé. En cas de litige entre un collaborateur et son manager, il faut s’en remettre à ce principe.
Fadil KENDIRA prend bonne note de cette information. Il comprend que les plannings peuvent être adaptés par les managers de terrain. 
M. TARNEAUD propose de passer au point suivant de l’ordre du jour.
[bookmark: _Toc112146965]Concernant les géolocalisations voiture et téléphone : le mail envoyé́ par la DRH de Free Réseau semble vague pour certains. Les CDEM/PDEM en particulier ne peuvent pas améliorer leurs journées avec une géolocalisation et la réorganisation d’un planning puisque cette population gère justement son planning. 
· [bookmark: _Toc112146966]Est-il possible de fournir une documentation précise et qui fait foi pour le poste CDEM/PDEM précisément ? 
· [bookmark: _Toc112146967]Quel est l’opérateur choisi pour les Sim ? Comment cela se passe si on ne capte pas correctement ? 
· [bookmark: _Toc112146968]Est-il possible de savoir qui aura les données personnelles ? 
· [bookmark: _Toc112146969]Si des salariés ne souhaitent pas signer le fichier PDF reçu, quelles seront les conséquences ? 
M. TARNEAUD indique que les quatre questions inscrites dans ce point de l’ordre du jour ont d’ores et déjà été traitées au cours de la présente réunion.
Fabien RACAULT souligne que plusieurs interrogations demeurent malgré tout en suspens.
M. TARNEAUD confirme que toutes les questions ont bien été traitées. 
Le membre du CSE insiste sur le fait que la dernière question n’a obtenu aucune réponse.
M. TARNEAUD rappelle que les collaborateurs qui ne signeront pas le fichier PDF s’exposeront le cas échéant à des sanctions disciplinaires.
Mme MANICHINO indique que cette réponse est erronée. En réalité, le fichier en question est purement informatif. La signature demandée n’a pour unique objet que de confirmer la bonne réception du document. Les salariés qui ne le signeront pas ne s’exposeront donc à aucune sanction disciplinaire. Cela dit, tous les collaborateurs qui refuseront d’activer le dispositif de géolocalisation pendant leurs heures de travail seront bien passibles de telles sanctions.
La Secrétaire du CSE comprend que les collaborateurs qui ne signeront pas le document seront malgré tout obligés d’activer le dispositif de géolocalisation.
M. TARNEAUD le confirme.
[bookmark: _Toc112146970]Concernant le temps de trajet des Techniciens/SOA, le sujet reste très flou, par exemple si la 2e intervention est à 2 h de la première intervention. Pouvez-vous faire apporter des clarifications sur les règles à appliquer sur le temps de trajet du matin et du soir ? 
M. TARNEAUD aimerait obtenir davantage de précisions sur cette question.
La Secrétaire du CSE souligne que la question est formulée de manière très claire.
Fabien RACAULT demande si les temps de trajet domicile-premier rendez-vous et si les temps de trajet dernier rendez-vous-domicile sont compris dans le temps de travail des collaborateurs.
M. TARNEAUD répond que la politique en la matière n’a connu aucune évolution.
Fabien RACAULT indique que les élus aimeraient obtenir une réponse précise sur le sujet.
La Secrétaire du CSE le confirme. Tant qu’une telle réponse n’aura pas été apportée par la Direction, la question reviendra inlassablement.
M. TARNEAUD déclare que la Direction a toujours été très claire sur le sujet. Ces trajets ne sont pas considérés comme du temps de travail effectif.
Fabien RACAULT note que certains sites se trouvent à plus de deux heures de route du domicile des salariés.
M. TARNEAUD rappelle que les managers font toujours en sorte d’adapter les plannings d’intervention ainsi que les zones géographiques d’intervention, de manière à limiter les temps de déplacement des collaborateurs. Le temps de travail se déclenche dès l’arrivée sur le premier site.
Fabien RACAULT explique que, parfois, les plannings d’intervention sont tout à fait illogiques.
M. TARNEAUD concède qu’il existe peut-être des problématiques de gestion dans certaines zones. Le principe de fonctionnement est cela dit toujours le même. La consigne est de limiter le plus possible les temps de déplacement.
En cas de problème, les responsables opérationnels sont invités à se rapprocher des managers.
Laure MBEMBA MAHOUKOU remarque que l’entité Free Proxi refuse de recruter des personnes qui habitent à plus de 45 minutes du lieu de travail. Il existe peut-être une règle qui dispose qu’il n’est pas possible d’envoyer les salariés sur des lieux d’intervention qui se situent à plus de deux ou trois heures de leur domicile.
Mme POLO répond qu’il ne faut pas mélanger tous les sujets. Ce n’est pas à la Direction de déterminer le lieu d’habitation des collaborateurs. 
M. TARNEAUD ajoute par ailleurs que des zones d’intervention ont été délimitées.
Mme POLO le confirme. L’entreprise n’a aucun intérêt à rallonger les temps de déplacement des techniciens.
M. TARNEAUD indique en outre que certaines équipes Free Réseau ont été déménagées, avec pour objectif d’optimiser les interventions dans certains sites qui se trouvent en dehors de Paris.
Il rappelle que les problématiques doivent être remontées aux responsables opérationnels.
Florent SAOURE note que plusieurs techniciens se plaignent de devoir effectuer des trajets supérieurs à 1 h 30 pour se rendre sur leur premier lieu d’intervention.
Mme POLO souligne que certaines circonstances exceptionnelles peuvent expliquer la longueur de certains trajets. Les périodes de vacances et les arrêts de travail, par exemple, peuvent générer ce type de problématiques.
M. TARNEAUD le confirme. Il ajoute que la Direction n’est pas fermée à discuter de ce sujet.
Mme POLO explique qu’elle a déjà eu l’occasion, par le passé, de se pencher sur certains cas qui lui ont été remontés. Il est toujours apparu que les problématiques étaient ponctuelles.
Il est en outre précisé que l’activité et les plannings varient beaucoup d’un jour sur l’autre.
Elle insiste sur le fait que le groupe n’a aucun intérêt à rallonger les temps de trajet des collaborateurs.
Florent SAOURE remarque pour sa part qu’il pourrait s’avérer pertinent de diffuser une circulaire à tous les responsables.
Mme POLO indique que les situations particulières doivent être remontées et faire l’objet d’un examen. Il ne faut cependant pas généraliser ces situations.
La mise en place de la géolocalisation permettra peut-être d’apporter de nouveaux éléments de réponse sur le sujet.
Fabien RACAULT rappelle que les salariés ne sont pas censés allumer le dispositif de géolocalisation en dehors de leur temps de travail. Ce dispositif n’apportera donc aucune indication sur les temps de trajets domicile-lieu de travail.
Mme POLO répond que la géolocalisation permettra cela dit d’optimiser les temps de déplacement.
M. TARNEAUD précise enfin que la Direction est à l’écoute des élus sur le sujet. Ils ne doivent pas hésiter à faire remonter les problématiques dont ils auraient connaissance.
[bookmark: _Toc112146971]Il semblerait que Free Réseau (CVM en particulier) soit, pour le moment, mis à l’écart du projet « trajectoire Neutralité́ Carbone ».
Nous souhaitons avoir des informations précises sur le sujet. Quels sont les référents Free Réseau, s’il y en a ? 
M. TARNEAUD n’est pas certain de bien comprendre cette question. Il faut y apporter quelques précisions. 
Mme POLO indique qu’elle n’est personnellement pas capable de se prononcer sur ces sujets. 
M. TARNEAUD sollicite Mme MANICHINO.
Mme MANICHINO indique qu’il n’y a aucune raison que l’entité Free Réseau soit exclue du projet « Trajectoire neutralité carbone », qui concerne l’ensemble du groupe.
M. TARNEAUD ajoute que la politique RSE est déclinée sur toutes les entités du groupe. L’objectif est partagé par toutes les sociétés. Il s’agit d’atteindre la neutralité carbone d’ici à 2035. Il est prévu que le pool automobile intègre 25 % de véhicules électriques à court/moyen-terme. 
Fadil KENDIRA note que la situation est urgente. Les véhicules Crit’Air 2 ne pourront plus circuler en région parisienne (périphérique inclus) dès 2025. Or, les véhicules mis à la disposition des salariés sont catalogués Crit’Air 2.
M. TARNEAUD souligne que, quoi qu’il en soit, la politique RSE concerne bien toutes les entités du groupe.
Mme POLO indique en outre que les dispositions de cette politique, ainsi que les contraintes liées à la réglementation à venir en matière de circulation, sont bien prises en compte dans la commande des nouveaux véhicules. Il est enfin précisé qu’il a toujours existé des dérogations pour les professionnels. 
Thomas DOASSANS remarque par ailleurs que, dans les open-spaces, une partie des éclairages ne peut pas être éteinte par les salariés. Il demande si ces éclairages sont bien éteints la nuit.
La Secrétaire du CSE répond qu’a priori ces éclairages ne sont pas coupés, car les salariés qui travaillent au PC Sécurité occupent les locaux la nuit.
M. TARNEAUD aimerait revenir sur le sujet placé à l’ordre du jour. Il insiste sur le fait que l’entité Free Réseau n’est pas exclue du projet relatif à la neutralité carbone.
Il répond à la question relative au point 19 portant sur les référents. En fait, c’est aux Directeurs d’entité d’accompagner le projet en question. 
[bookmark: _Toc112146972]Quelle est la part de l’entité Free Réseau dans l’impact CO2 du groupe et du Pôle CVM/TPS ? Nous pensons que le projet est une vraie chance de pouvoir optimiser notre organisation.
Il semble possible de réduire notre empreinte CO2, tout en faisant des économies, par plus d’anticipation et enfin écouter et faire confiance aux personnes qui sont sur le terrain. 
M. TARNEAUD répond que ces informations ne sont pas encore connues. La grande orientation qui a été engagée aboutira à la formalisation d’actions à mener afin d’atteindre l’objectif de neutralité carbone. Les actions seront portées par toutes les activités. Chaque entité participera à son échelle. 
[bookmark: _Toc112146973]Question Pôle CVM/TPS et « Neutralité Carbone » : Quelle est la position de la direction, quels sont les moyens mis en œuvre et quelles sont les actions en cours pour le Pôle CVM/TPS ? 
M. TARNEAUD indique à nouveau que l’échelle du projet n’est pas aussi restreinte.
[bookmark: _Toc112146974]Pouvez-vous apporter des clarifications sur les règles à appliquer sur le temps de trajet du matin et du soir ? 
La Secrétaire du CSE indique que cette question a déjà été abordée au cours de la présente réunion notamment le point 18.
[bookmark: _Toc112146975]Est-ce qu’une mesure d’impact a été faite pour savoir dans quelle mesure les interventions sur les sites mobiles pourraient impacter les xDEM ? Pouvons-nous avoir la grille des salaires xDEM ? 
Mme MANICHINO répond que les grilles de salaire sont à la disposition des managers. Elles pourront être portées à la connaissance des membres du CSE.
Elle aimerait obtenir davantage de précisions sur le sujet de la mesure d’impact. La question n’est en l’occurrence pas suffisamment claire. 
Les membres du CSE ne sont pas en mesure d’y apporter plus de précisions. 
M. TARNEAUD indique que la question relative à la mesure d’impact pourra être précisée et reposée lors de la prochaine réunion de l’instance. Des réponses y seront apportées.
Un membre du CSE note que cette question pourrait avoir un lien avec les astreintes mobiles, que les CDEM n’étaient auparavant pas tenus de prendre en charge. Les astreintes mobiles étaient en effet réalisées par les ORA.
M. TARNEAUD répond qu’il ne voit aucun lien entre ces deux éléments. Il n’est pas question d’évoquer à nouveau le sujet des astreintes si celui-ci n’est pas explicitement visé par la question. 
La Secrétaire du CSE précise que, d’après elle, la question n’a rien à voir avec le sujet des astreintes.
Un membre du CSE souligne que davantage de précisions seront apportées à la prochaine réunion du CSE.
Un membre du CSE pense que cette question est en lien avec la dangerosité des sites mobiles.
M. TARNEAUD indique que le sujet sera à nouveau placé à l’ordre du jour de la prochaine réunion de l’instance. La Direction n’y est pas opposée.
Mme POLO rappelle qu’il est très important que les points placés à l’ordre du jour soient clairement formulés.
La Secrétaire du CSE indique pour finir que Mme POLO n’a jamais présenté sa délégation. Elle aimerait la consulter.
Mme POLO répond qu’une délégation ne se présente pas. Elle est néanmoins consultable par les élus.
M. TARNEAUD remercie les participants à la présente réunion. Il clôt la réunion.

La séance est levée à 14 h 10.

La prochaine séance du CSE aura lieu le 27 septembre à 9 h 30.




	Présidente du CSE
Céline POLO
	Secrétaire du CSE
N’Deye Yacine SIDIBE
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1. NRA

Constat : Cela fait plusieurs années que des petits NRA (Noeud Raccordement Abonné, répartiteur, central
téléphonique) « Nano sites », et « Location Distante », sont en attente de mise en service. Des investissements
ont étés engagés et nous pensons que ces NRA en attente, qui ne rapportent rien se comptent par plusieurs
dizaines, voire plusieurs centaines.

Question : Quelles sont les colts pour les 10 derniers pourcents de NRA, évalués du ler Janvier 2019 au 31
décembre 2021 ?

Cela fait partie des points en cours de vérification par les opérationnels ainsi que le choix dinvestissement, ceci
afin de nous apporter des réponses.

2. Cartes management
Constat : depuis plusieurs années maintenant, et bien avant la pandémie mondiale débutée en 2020, les cartes
managements de marque « Freebox » sont une denrée rare, pour ne pas dire inexistante. Par conséquence,
nous ne pouvons dégrouper ou recruter de nouveaux abonnés, qui pour, 3 dépense comparable, préférera se
tourner vers un autre opérateur proposant une vrai offre Triple Play.

Sile principe de la chaine logistique 3 « flux-tendue » permets un gain financier, en revanche si les commandes
sont mal anticipées (ce qui est vraisemblablement le cas), nous nous retrouvons face & ce constat.

Question : sans méme parler des répercussions possibles concernant Fimage écornée de la marque free, est-
il moins couteux de continuer ainsi, plutét que de perdre de la marge brute en ne dégroupant pas nos
abonnés, mais également en passant & cdté de recrutements d’abonnés significatif en territoire rural ?

Cela fait partie des points en cours de vérification par les opérationnels ainsi que le choix d'investissement, ceci
afin de nous apporter des réponses.

3. Cartes abonnés

La technologie xDSL déclinante, il semblerait que plus aucun investissement soit effectué concernant la
fabrication de nouvelle carte. Celles du parc existant fatiguent et beaucoup d’abonnés se retrouvent pour une
durée considérable sans connexion.

Cela génére des appels 2 la hotline sans possibilité de rétablissement. Cela génére des rendez-vous de
technicien itinérants + tests de positions sans possibilité de rétablissement.

Le nouveau process mis en place pour espérer en obtenir est lourd et consomme du temps considérable pour
les managers habilités 3 commander ces rares cartes abonnées

Un nombre possiblement significatif d’abonnés, lassés, se tournent vers la concurrence et il est possible qu'ils
ne renouvellent pas leur confiance envers la marque free de sitot.

Question : ce manque d'investissement est-il moins couteux que le nombre d’abonnés perdus ?

Le groupe priorise le déploiement de la fibre, nos engagements et le plan gouvernemental 3 2025, donc la
majeure partie des investissements va se faire sur l'entretien des lignes mais pas sur le développement des
lignes sur une technologie vieillissante afin de basculer sur la nouvelle technologie. (cf orientations
stratégiques).

a. RIP

Constat : Dans le cadre du RIP « Deux-Sévres Numérique », nous avons pu accueilli nos abonnés plusieurs mois
aprés Orange. D'un point de vu dagent de terrain, il aurait ét6 pourtant, apriori, tout 3 fait possible en terme
de moyens humains, d'étre prét en méme temps qu'eux.

D'aprés nos renseignements, la négociation tarifaire aurais pris plus de temps entre free et le département
qu'avec les autres opérateurs. Puis free n'a pas voulu faire venir tous les acteurs lors de la signature du plan de
prévention. Pendant ce temps, les foyers raccordables se tournent vers la concurrence.

Question : quels sont les pertes financiéres estimées de ce manque--gagner liés au retard de déploiement
dans tous les RIP de France ?

En I'état actuel la négociation a été bien faite et suivie par le directeur financier. Les contrats sont passés et
certaines fois, c'est trés complexe car Il y a tellement d’enjeux et il faut que tous les acteurs soient d'accord.

5. oL

Constat : Nous constatons des ruptures de stocks depuis plusieurs mois de cartes abonnés notamment. Comme
il est de coutume chez Free Réseau, nous « déshabillons Paul pour habiller Jacques » en récupérant des cartes
abonnées non encore utilisés sur d‘autres OLT.

Cette « stratégie » de débrouillardise génere automatiquement des cots :
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>de trajet
~>de paiement de sorties de nuit

~>de livraison UPS le cas échéant.

~>mais aussi, un manque & gagner en recrutement de nouveaux abonnés.

Question : pouvez-vous chiffrer le surcodt en ressource humaine face & ce manque de matériel ?

Cela fait partie de la stratégie du groupe, Il a fallu adapter les process et les contrats a I'échelle de nos
partenaires et de nos prestataires, fournisseurs. Nous avons des engagements financiers (cf orientations
stratégiques).

6. Concernant les « splitters » pourquoi passer par un autre prestataire aprés 6 ans de conception
Freebox », cela nous permet-il de réaliser des économies ?

Cela fait partie des points en cours de vérification par les opérationnels ainsi que le choix dinvestissement, ceci
afin de nous apporter des réponses.

7. Mobile
Question : De nombreuses zones seront devenus des « Zone Blanches Free Mobile » lors de la fin de
Pitinérance avec Orange.

Quel est le cout estimé suite aux résiliations des abonnés qui n'auront plus de couverture ?

La direction présente depuis plusieurs mois que les équipes Free Mobile fonctionnent bien et que I'on se situe
dans les balises prévues par le comité stratégique depuis la présentation de 2019 qui a été ajustée.

Intéressement et participation :
- Quelle est votre vision a futur des sommes versées aux salariés au titre de la participation et
Pintéressement. Les bénéfices augmentent 3 un rythme soutenu et par conséquent les dividendes. Or
Pintéressement et la participation diminue pour les salariés, malgré votre effort de maintien de la somme
allouée.

- Quelle est la formule de calcul, pourriez-vous nous la communiquer ainsi que les montant pris dans
Passiette pour le calcul.

- Le Décret n° 2021-1122 du 27 aolit 2021 a modifié, semble-t-il,les modalités de calcul de Fintéressement et
de la participation. Pensez-vous que cela a été plus favorable aux salariés ou plutdt favorisé les entreprises ?
- Document d'enregistrement universel, pourquoi il a été enregistré  la Bourse du Luxembourg ? Nous
sommes sortis de la bourse, pourriez-vous nous expliquer s'l s'agit de I'optimisation fiscale ?

- La formule de calcul et I'assiette de calcul a été présenté au CSE d'avril (nous pouvons vous les transférer).

Le Décret n® 2021-1122 du 27 ao(t 2021 n’a pas eu d'impact sur le calcul de I'intéressement et de la
participation, mais pour le groupe cela n'a pas changé en fait puisque nos accords n'ont pas varié.

Le dernier décret par exemple est venu adapter les cas de déblocage anticipé de I'intéressement et de la
participation pour des cas de violence conjugale, venant se rajouter au déblocage de lintéressement et la
participation pour achat de votre résidence principale et pour le mariage.

Nous désirons vous rassurer car il n'y a pas d'optimisation fiscale, il y a deux régles : on était coté avec des
actions 3 la Bourse de paris, nous étions obligés de déposer notre document puisque c'est notre pays de
rattachement.

Le groupe est sorti de la cotation mais il reste les obligations d'une valeur nominale supérieure 3 100 000 €. Les
obligations qui sont cotés au Luxembourg, donc l'organisme de contrdle financier luxembourgeois nous oblige
4 déposer notre documentation de la société ILIAD & la Bourse du Luxembourg.

9. Uneimplantation en talie et Pologne réussie, visez-vous d'autres pays & court ou moyen terme ?
Explication lors du CSE du mols de juin, la direction reste attentive 4 tout ce qui se passe sur les marchés et
continuera son déploiement parce que c'est son objectif (les membres de la commission n'étaient pas présents
au CSE en question).

10. Le bilan, indique le poste suivant :
Clients et comptes rattachés net 37 451 (28 657 en 2020), cela correspond 3 de dettes client, pourriez-vous
nous indiquer 2 quoi cela correspond ?

Le poste du bilan clients et comptes rattachés représente le chiffrage des dettes clients en fait sur ILIAD, c'est
une photo 3 date de I'encaissement des clients. Donc en fait si I'année - 1 en décembre tous les encaissements
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sont passés. Le delta varie par rapport a: décalage d'une année sur l'autre. Les encaissements seront constatés
en n+1 (début de Iannée suivante).

11. Le compte de résultat 2021, indique le poste suivant : Intéréts et produits financiers divers 1611 685 en
comparaison avec 'année 2020 (161 579), pourriez-vous nous indiquer & quol correspond cet item ? et
pourquoi une telle différence d'une année sur Fautre ?

Clest une consolidation compte. Ce n'est pas des bénéfices nets qui sont en redistribuer aux actionnaires.

12. Nous désirons connaitre la répartition financiére de chaque filiale au sein du groupe lliad.
Hors périmétre de la consultation

13. Avec Free, le groupe lliad a chamboulé le marché des services télécoms, grice  un modéle de
tarification innovant. Sa filiale Jaguar Network veut faire de méme dans le cloud.

Son intégration définitive dans lliad est effective dans sa totalité ou partiellement et sa part sur le marché du
cloud est de combien ?

Hors périmétre de la consultation

14. le Groupe lliad via dautres structures, est déja partie prenante dans un certain nombres d’entreprises
identiques, et ceuvre dans le milieu des télécommunications comme Monaco Telecom, Salt, Eir, Play, ou lliad
Italia.

La croissance externe du groupe Iliad a t'elle atteint son seul critique avec un nouvel investissement de Altis
en Allemagne ou la volonté politique dinvestissement va atteindre d'autres pays ?

Explication lors du CSE du mois de juin, la direction reste attentive 3 tout ce qui se passe sur les marchés et
continuera son déploiement parce que c'est son objectif (les membres de la commission n'étaient pas présents
au CSE en question).

15. L'acquisition par le groupe lliad d'un des 3 opérateurs francais pourrait-elle étre réalisable ?
La direction se positionnera dans e cadre de rachat d'un des 3 opérateurs francais si la situation de présentait.

16. Quelles sont les projections 2030 du groupe lliad pour Free Mobile ?
Sachant que ['offre mobile a vu le jour le 10 janvier 2012 et qu'aujourdhui la population est couverte par la
4G Free est de plus de 99% et déja plus de 83% de couverture en 5G.

of orientations stratégiques PV de CSE (Date a préciser).

17. Le Turn-over des salariés (surtout chez free Réseau) engendre-t-il un dommage financier pour lliad ? Si
oui, quelles mesures vont étre mises en place pour y remédier ?
Déja discuté dans les orientations stratégiques et a politique sociale.

18. Le Groupe posséde aujourd'hui une flotte de 4500 véhicules pour ses techniciens qui générent des
émissions de CO2.

Le véhicule électrique a ses avantages et ses inconvénients que ce soit dans nos villes que dans nos
campagnes, comment le groupe lliad prévoit sa mise en place et 3 quelle échéance ?

Le groupe espére atteindre 25 % de la flotte, évidemment ce n'est pas si simple que ca et tout n'avait pas été
prévu, une communication a été faite sur le sujet mais c'est a 'objectif effectivement.

L'objectif du groupe & 2035 est d'approcher la neutralité carbone progressivement.

Rapporteur de la commission économique
Régis CRITON
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1. NRA 
Constat : Cela fait plusieurs années que des petits NRA (Noeud Raccordement Abonné, répartiteur, central 
téléphonique) « Nano sites », et « Location Distante », sont en attente de mise en service. Des investissements 
ont étés engagés et nous pensons que ces NRA en attente, qui ne rapportent rien se comptent par plusieurs 
dizaines, voire plusieurs centaines. 
Question : Quelles sont les coûts pour les 10 derniers pourcents de NRA, évalués du 1er Janvier 2019 au 31 
décembre 2021 ? 
Cela fait partie des points en cours de vérification par les opérationnels ainsi que le choix d’investissement, ceci 
afin de nous apporter des réponses. 
 
 2.       Cartes management 
Constat : depuis plusieurs années maintenant, et bien avant la pandémie mondiale débutée en 2020, les cartes 
managements de marque « Freebox » sont une denrée rare, pour ne pas dire inexistante. Par conséquence, 
nous ne pouvons dégrouper ou recruter de nouveaux abonnés, qui pour, à dépense comparable, préfèrera se 
tourner vers un autre opérateur proposant une vrai offre Triple Play. 
Si le principe de la chaine logistique à « flux-tendue » permets un gain financier, en revanche si les commandes 
sont mal anticipées (ce qui est vraisemblablement le cas), nous nous retrouvons face à ce constat. 
Question : sans même parler des répercussions possibles concernant l’image écornée de la marque free, est-
il moins couteux de continuer ainsi, plutôt que de perdre de la marge brute en ne dégroupant pas nos 
abonnés, mais également en passant à côté de recrutements d’abonnés significatif en territoire rural ? 
Cela fait partie des points en cours de vérification par les opérationnels ainsi que le choix d’investissement, ceci 
afin de nous apporter des réponses. 
 
 3.       Cartes abonnés 
La technologie xDSL déclinante, il semblerait que plus aucun investissement soit effectué concernant la 
fabrication de nouvelle carte. Celles du parc existant fatiguent et beaucoup d’abonnés se retrouvent pour une 
durée considérable sans connexion. 
Cela génère des appels à la hotline sans possibilité de rétablissement. Cela génère des rendez-vous de 
technicien itinérants + tests de positions sans possibilité de rétablissement. 
Le nouveau process mis en place pour espérer en obtenir est lourd et consomme du temps considérable pour 
les managers habilités à commander ces rares cartes abonnées 
Un nombre possiblement significatif d’abonnés, lassés, se tournent vers la concurrence et il est possible qu’ils 
ne renouvellent pas leur confiance envers la marque free de sitôt. 
Question : ce manque d’investissement est-il moins couteux que le nombre d’abonnés perdus ? 
Le groupe priorise le déploiement de la fibre, nos engagements et le plan gouvernemental à 2025, donc la 
majeure partie des investissements va se faire sur l'entretien des lignes mais pas sur le développement des 
lignes sur une technologie vieillissante afin de basculer sur la nouvelle technologie. (cf orientations 
stratégiques). 
 
 4.       RIP 
Constat : Dans le cadre du RIP « Deux-Sèvres Numérique », nous avons pu accueillir nos abonnés plusieurs mois 
après Orange. D’un point de vu d’agent de terrain, il aurait été pourtant, apriori, tout à fait possible en terme 
de moyens humains, d’être prêt en même temps qu’eux. 
D’après nos renseignements, la négociation tarifaire aurais pris plus de temps entre free et le département 
qu’avec les autres opérateurs. Puis free n’a pas voulu faire venir tous les acteurs lors de la signature du plan de 
prévention. Pendant ce temps, les foyers raccordables se tournent vers la concurrence. 
Question : quels sont les pertes financières estimées de ce manque-à-gagner liés au retard de déploiement 
dans tous les RIP de France ? 
En l'état actuel la négociation a été bien faite et suivie par le directeur financier. Les contrats sont passés et 
certaines fois, c'est très complexe car Il y a tellement d’enjeux et il faut que tous les acteurs soient d'accord. 
 
 5.       OLT 
Constat : Nous constatons des ruptures de stocks depuis plusieurs mois de cartes abonnés notamment. Comme 
il est de coutume chez Free Réseau, nous « déshabillons Paul pour habiller Jacques » en récupérant des cartes 
abonnées non encore utilisés sur d’autres OLT.  
Cette « stratégie » de débrouillardise génère automatiquement des coûts :  
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->de trajet 
->de paiement de sorties de nuit 
->de livraison UPS le cas échéant. 
->mais aussi, un manque à gagner en recrutement de nouveaux abonnés.  
Question : pouvez-vous chiffrer le surcoût en ressource humaine face à ce manque de matériel ? 
Cela fait partie de la stratégie du groupe, Il a fallu adapter les process et les contrats à l'échelle de nos 
partenaires et de nos prestataires, fournisseurs. Nous avons des engagements financiers (cf orientations 
stratégiques). 
 
6.       Concernant les « splitters » pourquoi passer par un autre prestataire après 6 ans de conception 
Freebox », cela nous permet-il de réaliser des économies ? 
Cela fait partie des points en cours de vérification par les opérationnels ainsi que le choix d’investissement, ceci 
afin de nous apporter des réponses. 
 
7.       Mobile 
Question : De nombreuses zones seront devenus des « Zone Blanches Free Mobile » lors de la fin de 
l’itinérance avec Orange. 
Quel est le cout estimé suite aux résiliations des abonnés qui n’auront plus de couverture ? 
La direction présente depuis plusieurs mois que les équipes Free Mobile fonctionnent bien et que l’on se situe 
dans les balises prévues par le comité stratégique depuis la présentation de 2019 qui a été ajustée.  
 
8.       Intéressement et participation : 
- Quelle est votre vision à futur des sommes versées aux salariés au titre de la participation et 
l’intéressement.  Les bénéfices augmentent à un rythme soutenu et par conséquent les dividendes.  Or 
l’intéressement et la participation diminue pour les salariés, malgré votre effort de maintien de la somme 
allouée. 
-  Quelle est la formule de calcul, pourriez-vous nous la communiquer ainsi que les montant pris dans 
l’assiette pour le calcul. 
- Le Décret n° 2021-1122 du 27 août 2021 a modifié, semble-t-il, les modalités de calcul de l’intéressement et 
de la participation.  Pensez-vous que cela a été plus favorable aux salariés ou plutôt favorisé les entreprises ? 
- Document d'enregistrement universel, pourquoi il a été enregistré à la Bourse du Luxembourg ?  Nous 
sommes sortis de la bourse, pourriez-vous nous expliquer s'il s'agit de l'optimisation fiscale ? 
- La formule de calcul et l'assiette de calcul a été présenté au CSE d'avril (nous pouvons vous les transférer). 
Le Décret n° 2021-1122 du 27 août 2021 n’a pas eu d'impact sur le calcul de l’intéressement et de la 
participation, mais pour le groupe cela n'a pas changé en fait puisque nos accords n'ont pas varié. 
 Le dernier décret par exemple est venu adapter les cas de déblocage anticipé de l'intéressement et de la 
participation pour des cas de violence conjugale, venant se rajouter au déblocage de l'intéressement et la 
participation pour l’achat de votre résidence principale et pour le mariage. 
Nous désirons vous rassurer car il n’y a pas d'optimisation fiscale, il y a deux règles : on était coté avec des 
actions à la Bourse de paris, nous étions obligés de déposer notre document puisque c'est notre pays de 
rattachement. 
Le groupe est sorti de la cotation mais il reste les obligations d'une valeur nominale supérieure à 100 000 €. Les 
obligations qui sont cotés au Luxembourg, donc l'organisme de contrôle financier luxembourgeois nous oblige 
à déposer notre documentation de la société ILIAD à la Bourse du Luxembourg. 
 
9.       Une implantation en Italie et Pologne réussie, visez-vous d'autres pays à court ou moyen terme ? 
Explication lors du CSE du mois de juin, la direction reste attentive à tout ce qui se passe sur les marchés et 
continuera son déploiement parce que c'est son objectif (les membres de la commission n’étaient pas présents 
au CSE en question).  
 
10.   Le bilan, indique le poste suivant : 
Clients et comptes rattachés net 37 451 (28 657 en 2020), cela correspond à de dettes client, pourriez-vous 
nous indiquer à quoi cela correspond ? 
Le poste du bilan clients et comptes rattachés représente le chiffrage des dettes clients en fait sur ILIAD, c'est 
une photo à date de l'encaissement des clients. Donc en fait si l'année - 1 en décembre tous les encaissements 
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sont passés. Le delta varie par rapport à: décalage d'une année sur l'autre.  Les encaissements seront constatés 
en n+1 (début de l'année suivante). 
 
 11.   Le compte de résultat 2021, indique le poste suivant : Intérêts et produits financiers divers 1 611 685 en 
comparaison avec l'année 2020 (161 579), pourriez-vous nous indiquer à quoi correspond cet item ? et 
pourquoi une telle différence d'une année sur l’autre ? 
C’est une consolidation compte. Ce n’est pas des bénéfices nets qui sont en redistribuer aux actionnaires. 
 
 12.   Nous désirons connaître la répartition financière de chaque filiale au sein du groupe Iliad. 
Hors périmètre de la consultation 
 
13.   Avec Free, le groupe Iliad a chamboulé le marché des services télécoms, grâce à un modèle de 
tarification innovant. Sa filiale Jaguar Network veut faire de même dans le cloud. 
Son intégration définitive dans Iliad est effective dans sa totalité ou partiellement et sa part sur le marché du 
cloud est de combien ? 
Hors périmètre de la consultation 
 
 14.   le Groupe Iliad via d’autres structures, est déjà partie prenante dans un certain nombres d’entreprises 
identiques, et œuvre dans le milieu des télécommunications comme Monaco Telecom, Salt, Eir, Play, ou Iliad 
Italia. 
La croissance externe du groupe Iliad a t'elle atteint son seuil critique avec un nouvel investissement de Altis 
en Allemagne ou la volonté politique d’investissement va atteindre d'autres pays ? 
Explication lors du CSE du mois de juin, la direction reste attentive à tout ce qui se passe sur les marchés et 
continuera son déploiement parce que c'est son objectif (les membres de la commission n’étaient pas présents 
au CSE en question). 
 
15.   L’acquisition par le groupe Iliad d'un des 3 opérateurs français pourrait-elle être réalisable ? 
La direction se positionnera dans le cadre de rachat d'un des 3 opérateurs français si la situation de présentait. 
 
16.   Quelles sont les projections à 2030 du groupe Iliad pour Free Mobile ? 
Sachant que l'offre mobile a vu le jour le 10 janvier 2012 et qu’aujourd’hui la population est couverte par la 
4G Free est de plus de 99% et déjà plus de 83% de couverture en 5G. 
cf orientations stratégiques PV de CSE (Date à préciser). 
 
17.   Le Turn-over des salariés (surtout chez free Réseau) engendre-t-il un dommage financier pour Iliad ? Si 
oui, quelles mesures vont être mises en place pour y remédier ? 
Déjà discuté dans les orientations stratégiques et la politique sociale.  
 
 18.   Le Groupe possède aujourd'hui une flotte de 4500 véhicules pour ses techniciens qui génèrent des 
émissions de CO2. 
Le véhicule électrique a ses avantages et ses inconvénients que ce soit dans nos villes que dans nos 
campagnes, comment le groupe Iliad prévoit sa mise en place et à quelle échéance ? 
Le groupe espère atteindre 25 % de la flotte, évidemment ce n’est pas si simple que ça et tout n’avait pas été 
prévu, une communication a été faîte sur le sujet mais c'est ça l'objectif effectivement. 
L'objectif du groupe à 2035 est d'approcher la neutralité carbone progressivement. 



  
 
 
 



  
Rapporteur de la commission économique 



Régis CRITON 
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UES Entités Isolées Du Groupe ILIAD 

Assunet, Free, Free Infrastructure, Free Mobile, Free Réseau, IFW, Iliad, 
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